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VILLE DE BEAUSOLEIL

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU LUNDI 13 JUILLET 2009

L’An Deux Mil Neuf, le Lundi 13 juillet 2009, le Conseil Municipal de la Commune, 
r�guli�rement convoqu� le 6 juillet 2009, s’est r�uni en s�ance publique dans le lieu habituel de ses 
s�ances, au nombre prescrit par la loi, sous la Pr�sidence de Monsieur G�rard SPINELLI, Maire.

ETAIENT PRESENTS :

Mesdames, Messieurs, G�rard SPINELLI, G�rard DESTEFANIS, Simone ZOPPITELLI,                     
Sylvaine PAGANI, Maurice BARBERO, Marguerite SAUVAN, Michel LEFEVRE, Ann PEARLMAN-
COCOLLO, Alain DUCRUET, Adjoints au Maire, Gabrielle SINAPI, G�rard SCAVARDA,                  
Andr� MORO, Philippe BIONGOLO, Nadjati ADAM, Nicolas SPINELLI, Amin BELAHBIB, 
Raymond HAYEK, Martin ROMANGONI, Sabrina FERRAND,  Sylvie HIRLEMANN,                     
Fran�ois TALLARIDA,  Brigitte HOURTIC, Laurent MALAVARD, Conseillers Municipaux.

EXCUSES ET REPRESENTES :

Monsieur Alain MARCEL, Adjoint au Maire, repr�sent� par Madame Simone ZOPPITELLI, Adjointe 
au Maire,
Madame Rosina CARUSO, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par Monsieur G�rard DESTEFANIS, 
Premier Adjoint au Maire,
Madame Patricia VENEZIANO, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par Monsieur Michel LEFEVRE, 
Adjoint au Maire,
Madame Martine PEREZ, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par Monsieur Andr� MORO, Conseiller 
Municipal,
Madame Sonia SOLDATI, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par Monsieur Maurice BARBERO, 
Adjoint au Maire,
Madame Fadile BOUFIASSA, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par                                               
Monsieur Martin ROMANGONI, Conseiller Municipal,
Madame Sylvie AUGIER, Conseill�re Municipale, repr�sent�e par Monsieur Laurent MALAVARD, 
Conseiller Municipal.

ABSENTS :

Madame V�ronique MEYER, Conseill�re Municipale,
Madame Rosario DA SILVA COSTA, Conseill�re Municipale,
Monsieur Jorge GOMES, Conseiller Municipal.

M. Amin BELAHBIB est �lu Secr�taire de S�ance, � l’Unanimit�.

Le proc�s-verbal de la s�ance pr�c�dente en date du 4 juin 2009 est approuv� � l’Unanimit�.
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ORDRE DU JOUR

1 – Organisation d’un r�f�rendum local portant sur la fusion entre la Communaut� 
Urbaine Nice C�te d’Azur et la Communaut� d’Agglom�ration de la Riviera Fran�aise

Par d�lib�ration en date du 15 juin 2009, le Conseil Communautaire de la Communaut� 
d’Agglom�ration de la Riviera Fran�aise (C.A.R.F.) a d�cid� de lancer une �tude sur les avantages et les 
inconv�nients d’un transfert de comp�tences de la C.A.R.F., et des Communes appartenant � la 
C.A.R.F.,  vers une structure intercommunale poss�dant des comp�tences et un p�rim�tre territorial plus 
�tendus. 

L’objectif de cette �valuation est notamment d’analyser la pertinence d’une transformation de la 
Communaut� d’Agglom�ration en Communaut� Urbaine, en cas de fusion de la C.A.R.F. et de la 
Communaut� Urbaine Nice C�te d’Azur (C.U. Nice C�te d’Azur). 

Un questionnaire de recueil d’information a �t� remis � la Commune lors d’une r�union de 
travail qui s’est tenue dans les locaux de la C.A.R.F. le 2 juillet 2009.

Ce document vise � recueillir les donn�es concernant l’organisation et le financement des 
comp�tences ou activit�s qui pourraient �tre transf�r�es au nouvel Etablissement Public de Coop�ration 
Intercommunale (E.P.C.I.). Il devra �tre remis compl�t� au Cabinet KPMG, charg� de l’�tude, au plus 
tard le 24 juillet 2009.

Suite � cette �tude,  l’Assembl�e D�lib�rante de la C.A.R.F. pourrait, par d�lib�ration, saisir le 
Pr�fet du D�partement afin que ce dernier fixe par arr�t� le p�rim�tre du nouvel �tablissement 
intercommunal envisag�.  Le projet de p�rim�tre inclurait des E.P.C.I., tels que la C.A.R.F. ou la C.U. 
Nice C�te d’Azur, ainsi que des communes. 

A compter de la notification faite � la Commune de Beausoleil de cet arr�t�, le Conseil 
Municipal disposerait d’un d�lai de trois mois pour se prononcer sur ce projet.

Si un accord au projet �tait donn� par les organes d�lib�rants des �tablissements publics et par 
deux tiers au moins des conseils municipaux de toutes les communes incluses dans le projet de p�rim�tre 
repr�sentant plus de la moiti� de la population totale de celles-ci, ou par la moiti� au moins des conseils 
municipaux des communes repr�sentants les deux tiers de la population, la fusion serait alors d�cid�e par 
arr�t� du Pr�fet.

Les comp�tences transf�r�es par la Commune de Beausoleil � la C.A.R.F. seraient exerc�es de 
facto par le nouvel �tablissement public cr��, � savoir : 

1/ En mati�re de d�veloppement �conomique : 
- Cr�ation, am�nagement, entretien et gestion de zones d'activit� industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou a�roportuaire, qui sont d'int�r�t communautaire ; 
- Actions de d�veloppement �conomique d'int�r�t communautaire ; 

2/ En mati�re d'am�nagement de l'espace communautaire : 
- Sch�ma de coh�rence territoriale et sch�ma de secteur ; 
- Cr�ation et r�alisation de zones d'am�nagement concert� d'int�r�t communautaire ; 
- Organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n� 82-1153 du                  
30 d�cembre 1982 d'orientation des transports int�rieurs, y compris les sorties dans le cadre des activit�s 
scolaires durant le temps scolaire dont l’encadrement rel�ve du premier degr� ; 

3/ En mati�re d'�quilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire : 
- Programme local de l'habitat ; 
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- Politique du logement d'int�r�t communautaire ; 
- Actions et aides financi�res en faveur du logement social d'int�r�t communautaire ; 
- Action, par des op�rations d'int�r�t communautaire, en faveur du logement des personnes          
d�favoris�es ; 
- Am�lioration du parc immobilier b�ti d'int�r�t communautaire; 

4/ En mati�re de politique de la ville dans la communaut� :
- Dispositifs contractuels de d�veloppement urbain, de d�veloppement local et d'insertion �conomique et 
sociale d'int�r�t communautaire ; 
- Dispositifs locaux, d'int�r�t communautaire, de pr�vention de la d�linquance ;

5/ Cr�ation ou am�nagement et entretien de voirie d'int�r�t communautaire ; cr�ation ou am�nagement et 
gestion de parcs de stationnement d'int�r�t communautaire ; 

6/ En mati�re de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : 
- Lutte contre la pollution de l'air ;
- Lutte contre les nuisances sonores ;
- L’ensemble de la comp�tence �limination et valorisation des d�chets des m�nages et d�chets 
assimil�s dans les conditions fix�es � l’article L.2224-13 du C.G.C.T. ; 

7/ Construction, am�nagement, entretien et gestion d'�quipements culturels et sportifs d'int�r�t 
communautaire ;

8/ Fourri�re automobile sans pr�judice du pouvoir de police des communes membres ;

9/ Gestion du service de la fourri�re des animaux dont l’objet est la garde des animaux dangereux et 
errants.

Par ailleurs, si cet �tablissement public devait prendre la forme d’une Communaut� Urbaine, la 
fusion emporterait � son profit en suppl�ment et de plein droit le transfert des comp�tences communales 
suivantes :  

1/ En mati�re de d�veloppement et d'am�nagement �conomique, social et culturel de l'espace 
communautaire : 
- Cr�ation, am�nagement, entretien et gestion de zones d'activit� industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou a�roportuaire ; 
- Actions de d�veloppement �conomique ; 
- Construction ou am�nagement, entretien, gestion et animation d'�quipements, de r�seaux 
d'�quipements ou d'�tablissements culturels, socioculturels, socio-�ducatifs, sportifs, lorsqu'ils sont 
d'int�r�t communautaire ; 
- Lyc�es et coll�ges dans les conditions fix�es au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre 
IV ainsi qu'� l'article L. 521-3 du code de l'�ducation ; 

2/ En mati�re d'am�nagement de l'espace communautaire : 
- Plan local d'urbanisme et documents d'urbanisme en tenant lieu ; et apr�s avis des conseils 
municipaux, constitution de r�serves fonci�res d'int�r�t communautaire ; 
- Cr�ation ou am�nagement et entretien de voirie ; signalisation ; parcs de stationnement ; 
- Prise en consid�ration d'un programme d'am�nagement d'ensemble et d�termination des secteurs 
d'am�nagement au sens du code de l'urbanisme ; 

3/ En mati�re d'�quilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire :
- Op�rations programm�es d'am�lioration de l'habitat, actions de r�habilitation et r�sorption de l'habitat 
insalubre, lorsqu'elles sont d'int�r�t communautaire ; 

4/ En mati�re de politique de la ville dans la communaut� : 
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- Dispositifs contractuels de d�veloppement urbain, de d�veloppement local et d'insertion �conomique et 
sociale ; 
- Dispositifs locaux de pr�vention de la d�linquance ; 

5/ En mati�re de gestion des services d'int�r�t collectif : 
- Assainissement et eau ; 
- Cr�ation, extension et translation des cimeti�res et sites cin�raires hors de l'emprise des cimeti�res ainsi 
que cr�ation et extension des cr�matoriums ; 
- Abattoirs, abattoirs march�s et march�s d'int�r�t national ; 
- Services d'incendie et de secours.

6/ En mati�re de protection et mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie : 
- Soutien aux actions de ma�trise de la demande d'�nergie.

L’ensemble des  comp�tences dont le transfert est envisag� conditionne au quotidien la qualit� 
du service public rendu aux beausoleillois.

C’est pourquoi, il est propos� � l’Assembl�e D�lib�rante de soumettre � r�f�rendum local le 
projet de fusion entre la C.U. Nice C�te d’Azur et la C.A.R.F., projet incluant les communes membres 
de cette derni�re dont Beausoleil.

Le r�f�rendum portera donc sur un projet de d�lib�ration visant � approuver, au stade de la 
validation par la Commune de l’arr�t� pr�fectoral dressant la liste des E.P.C.I. et des Communes 
int�ress�s, un projet de fusion incluant dans le p�rim�tre d’une nouvelle Communaut� Urbaine la 
C.A.R.F. et la C.U. Nice C�te d’Azur.

Il est propos� � l’assembl�e d�lib�rante de fixer le jour du scrutin au Samedi 17 octobre 2009 et 
de convoquer les �lecteurs � cette date.

Les dispositions des articles LO. 1112-1 � LO. 1112-14-1 et R. 1112-1 � R. 1112-17 du Code 
G�n�ral des Collectivit�s Territoriales (C.G.C.T.), ainsi que les dispositions des articles du Code 
Electoral auxquels ils renvoient, s’appliquent � ce scrutin.

Plus particuli�rement, ce r�f�rendum local sera organis� selon les modalit�s suivantes :

Information des �lecteurs : Un dossier d'information sur l'objet du r�f�rendum sera mis � disposition du 
public, au plus tard le jeudi 1er octobre 2009  � minuit, en Mairie principale et dans les Mairies annexes 
du T�nao et des Moneghetti. Il comportera le texte de la question � laquelle les �lecteurs sont appel�s � 
r�pondre, le projet de d�lib�ration soumis � leur approbation et un rapport explicatif exposant les motifs 
et la port�e du projet ainsi que, le cas �ch�ant, les caract�ristiques techniques et financi�res de sa 
r�alisation.

Electeurs : Seuls peuvent participer au scrutin, les �lecteurs de nationalit� fran�aise inscrits, dans les 
conditions pr�vues par les articles L. 30 � L. 40 du code �lectoral, sur les listes �lectorales de la 
Commune et les ressortissants d'un Etat membre de l'Union europ�enne inscrits, dans les conditions 
pr�vues aux articles LO 227-1 � LO 227-5 du m�me code, sur les listes �lectorales compl�mentaires 
�tablies pour les �lections municipales.

Campagne : La campagne �lectorale s’ouvrira le lundi 5 octobre 2009 � 0 heure et prendra fin le               
vendredi 16 octobre � minuit.
Elle est organis�e dans les conditions d�finies au chapitre V du titre Ier du livre Ier du code �lectoral, � 
l'exception de l'article L. 52-3.

Groupe, parti ou groupement habilit� � participer � la campagne :
Sont habilit�s � participer � la campagne en vue du r�f�rendum : 
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- les groupes d'�lus constitu�s au sein du Conseil Municipal ; 
- les partis et groupements politiques auxquels ont d�clar� se rattacher au moins 5 % des �lus de 
l’Assembl�e D�lib�rante ; 
- les partis et groupements politiques auxquels ont d�clar� se rattacher au moins la moiti� des candidats 
d'une liste ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprim�s lors du premier tour des �lections 
municipales.
Pour participer � la campagne en vue du r�f�rendum, les groupes d'�lus, partis et groupements politiques 
devront pr�senter une demande d'habilitation � Monsieur le Maire au plus tard avant 17 heures le lundi 
28 septembre 2009. Le Maire, par arr�t� publi� ou affich� au plus tard le vendredi 2 octobre 2009, fixera 
la liste des groupes d'�lus, partis et groupements politiques habilit�s � participer � la campagne ainsi que 
celle des personnes qui d�clarent s'y rattacher. 

Affichage �lectoral : Le nombre des emplacements r�serv�s � l'affichage �lectoral, en dehors de ceux 
�tablis � c�t� des bureaux de vote, sera fix� par arr�t� municipal ult�rieur conform�ment aux articles 
R.1112-5 du C.G.C.T. et R.28 du Code Electoral, dans la limite maximum de 11 emplacements.
Il est attribu�, par tirage au sort, un panneau d'affichage � chacun des groupes, partis ou groupements 
habilit�s � participer � la campagne. 

Horaires du scrutin : Le scrutin sera ouvert � 8 heures le samedi 17 octobre 2009 et clos le m�me jour � 
18 heures. 
Toutefois, pour faciliter aux �lecteurs l'exercice de leur droit de vote, le Pr�fet, ou le Maire s’il s’av�rait 
comp�tent, pourra prendre un arr�t� � l'effet d'avancer l'heure d'ouverture du scrutin ou de retarder son 
heure de cl�ture. Le cas �ch�ant, cet arr�t� sp�cial sera publi� et affich� dans la commune au plus tard le 
lundi 12 octobre 2009.

Bureaux de vote : Conform�ment � l’arr�t� pr�fectoral du 25 ao�t 2008 fixant le p�rim�tre des bureaux 
de vote, les �lecteurs seront r�partis dans les bureaux de vote suivants : 
Bureau n�1 : Ancienne Ecole du Centre (RDC 1�re partie) – Bureau Centralisateur communal ;
Bureau n�2 : Salle 93 ;
Bureau n�3 : Ancienne �cole du centre (RDC 2�me partie) ;
Bureau n�4 : Ecole des copains ;
Bureau n�5 : Salle des f�tes ;
Bureau n�6 : Ecole Paul Doumer (Cantine) ;
Bureau n�7 : Ecole Paul Doumer (salle rouge) ;
Bureau n�8 : Ecole Paul Doumer (dortoir entr�e rue Victor Hugo) ;
Bureau n�9 : Universit� dans la ville (sous la crypte) ;
Bureau n�10 Ecole du T�nao.

Bulletins de vote : Deux types identiques de bulletins de vote, imprim�s en couleur noire sur papier 
blanc, l'un portant la r�ponse "OUI" et l'autre la r�ponse "NON", seront fournis par la Commune, en 
nombre �gal � celui des �lecteurs inscrits. Les bulletins de vote et les enveloppes �lectorales sont plac�s, 
dans chaque bureau de vote, � la disposition des �lecteurs, sous la responsabilit� du pr�sident du bureau 
de vote. 

Op�rations pr�paratoires au scrutin, Op�rations de vote, Recensement des votes et Proclamation 
des r�sultats : Ces op�rations sont effectu�es dans les conditions pr�vues par le chapitre VI du titre Ier 
du livre Ier du code �lectoral, � l'exception des articles L. 56, L. 57, L. 58, L. 66, L. 68 (deuxi�me alin�a) 
et L. 85-1., ainsi que par les articles R.40 � R.54 ; R.57 � 66-1 ; R.68 ; R.70 et  R.72 � R.80 du m�me 
code.

Il est port� � l’information de l’Assembl�e D�lib�rante que le projet, objet du r�f�rendum, sera 
adopt� si la moiti� au moins des �lecteurs inscrits a pris part au scrutin et s'il r�unit la majorit� des 
suffrages exprim�s.
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Par 28 Voix POUR du Groupe de la Majorit� et de l’Opposition, Liste R. VIAL et                              
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition, Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal d�cide 
soumettre � r�f�rendum local un projet de d�lib�ration visant � approuver, au stade de la validation par la 
Commune de l’arr�t� pr�fectoral dressant la liste des E.P.C.I. et des Communes int�ress�s, un projet de 
fusion incluant dans le p�rim�tre d’une nouvelle Communaut� Urbaine la C.A.R.F. et la C.U. Nice C�te 
d’Azur ; dit que le r�f�rendum sera organis� conform�ment aux modalit�s d�taill�es ci-dessus et aux 
dispositions aff�rentes du C.G.C.T. et du Code �lectoral ; fixe le jour du scrutin au Samedi 17 octobre 
2009 ; convoque les �lecteurs de la commune inscrits sur la liste �lectorale fran�aise et sur la liste 
�lectorale compl�mentaire europ�enne � participer au r�f�rendum local du 17 octobre 2009 ; et dit que la 
pr�sente d�lib�ration sera transmise au repr�sentant de l’Etat dans un d�lai maximum de huit jours.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� A chaque �tape des red�coupages territoriaux, un nouveau coup important est port� � la 
d�mocratie.

On a d�j� constat� que le transfert initial des comp�tences de la commune de Beausoleil � la 
CARF a consist� � g�rer ces comp�tences dans une instance non d�mocratique, o� les oppositions n’ont 
pas �t� et ne sont pas repr�sent�es.

Le passage de la CARF � la Communaut� Urbaine de Nice est une �tape nouvelle qui aura 
comme cons�quence d’�loigner encore plus les citoyens des centres de d�cisions qui les concernent, et 
o� r�gnera encore l’absence totale du contr�le citoyen et de la d�mocratie.

En 2001, l’association Beausoleil-D�mocratie, les �lus que nous sommes devenus Fran�ois 
Tallarida et moi-m�me, s’�taient d�j� �lev�s contre l’int�gration de Beausoleil � la CARF, alors que la 
municipalit� Spinelli de l’�poque initiait cette int�gration, et en ce sens, vous et nous �tions sur deux 
lignes diam�tralement oppos�es dans ce processus d’�largissement du territoire ...

A partir du moment o� a �t� initi� un premier �largissement du territoire en communaut� 
d’agglom�ration, l’int�gration � la Communaut� Urbaine de Nice vient comme une suite logique au 
mouvement qui a �t� amorc� dans le cadre des desseins europ�ens pour cr�er l’Europe des R�gions, tout 
cela �tant renforc� encore par le rapport Balladur qui menace la survie des d�partements. Mais notre 
logique de rester dans une entit� de proximit� n’a pas �t� suivie …

Aujourd’hui, vous souhaitez organiser un r�f�rendum. On ne peut pas �tre contre l’organisation 
d’un r�f�rendum, mais tout de m�me, cela nous emm�ne � nous poser un certain nombre de questions :

- Cela servirait � quoi ? 
- Vous souhaitez faire valoir quoi ?
- Aupr�s de qui ? 
- Quelle l�gitimit� a ce r�f�rendum ?
- Si vous aviez �t� pour, comme vous l’avez �t� pour l’int�gration � la CARF, auriez-vous organis� un 
r�f�rendum ?

Vous qui avez toujours soutenu les actions de la Droite D�partementale, alors que vous n’avez 
pas fait jouer la d�mocratie, ne serait-ce que pour int�grer les �lus de gauche, qui vous l’ont maintes fois 
demand�, au sein de la CARF, pourquoi tout d’un coup ce souci de la d�mocratie, du recueil de l’avis de 
la population, pourquoi ?

Si ce n’est qu’une consultation, vous qui ne dites pas clairement et officiellement  que vous �tes 
contre l’int�gration  � la CU, alors ce r�f�rendum est un simulacre …  
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Ce n’est pas un r�f�rendum qu’il faut, c’est lutter r�solument contre la politique lib�rale 
nationale et d�partementale d�sastreuse pour les populations  et les services publics, chose que ne faites 
jamais et que nous faisons nous � longueur d’ann�es …

En soi, un r�f�rendum c’est tr�s bien, mais l�, �a va faire rigoler tout le monde … S’il avait �t� 
initi� par des gens qui se sont toujours battu contre l’�largissement du territoire, cela serait coh�rent, 
mais l�, politiquement c’est incompr�hensible, sauf si la politique en question se r�sume � des querelles 
de personnes.

Quant � nous, nous continuerons � lutter de toutes les fa�ons possibles contre l’int�gration de 
Beausoleil dans la Communaut� Urbaine de Nice, pour le maintien des services publics de proximit� et 
dans l’int�r�t  de la population. �

ABSTENTION

M. le Maire : 

� Je suis un peu d��u. J’aurais aim� que le d�bat tourne autour de la question cruciale : 
o� est l’int�r�t de Beausoleil dans le projet d’int�gration ?

Je pense que sur certains sujets d’importance, un Maire ne peut d�cider tout seul. Je fais 
preuve d’humilit�. Je ne sais pas s’il y a un int�r�t pour Beausoleil, on ne sait pas ce qui nous 
attend. C’est vrai, il y a vingt ans, je n’aurais peut �tre pas envisag� une consultation 
populaire.

Donnez-moi des �l�ments chiffr�s, je sais que cette fusion est int�ressante pour la Ville de 
Nice, mais pour notre Commune, convenez que l’on manque de clart�.

La CARF d�gage pr�s de 1,5 millions d’euros d’exc�dent par an ; preuve de sa bonne 
sant� financi�re. Les dotations de l’Etat seront les m�mes.

De plus, comment voulez-vous que je sois confiant. Le 20 f�vrier 2009, au cours d’une 
r�union de bureau de la CARF, le sujet d’un �ventuel rapprochement avec la CUNCA a �t� 
abord�. Un groupe de r�flexion, compos� d’Elus et de Fonctionnaires, avait m�me �t� 
constitu�. Ce groupe ne s’est jamais r�uni. Puis un jour, j’ai lu dans la presse que la CARF 
avait vocation � rejoindre la CUNCA. Ce n’est pas s�rieux. Je souhaite un v�ritable d�bat.

Je suis inquiet. A ce jour, personne ne m’a encore donn� d’arguments objectifs. Quand je 
vous entends dire qu’il faut prendre le train en marche, je vous r�ponds NON, je pr�f�re 
prendre le train � l’arr�t. �

M. R. HAYEK :

� M. le Maire, nous sommes �videmment pour un r�f�rendum sur le sujet. Je voudrais 
cependant savoir si les Administr�s seront suffisamment inform�s et avez-vous une id�e du co�t de ce 
r�f�rendum ?

Par ailleurs, je souhaiterais que vous me pr�cisiez qui a pay� le courrier adress� � tous les 
habitants de la CARF, Vous �tes le premier Vice-Pr�sident de la CARF, vous devriez �tre au courant, 
nous ne savons pas grand-chose, mais si vous �tes incapable de nous donner des informations, c’est 
d�plorable. �
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M. le Maire : 

� Je n’ai pas obtenu du Bureau de la CARF les informations et les pr�cisions 
demand�es. D’ailleurs la Ville de Beausoleil va commanditer une �tude sur les effets induits de 
la fusion et ses transferts de comp�tences.

A ce propos, si vous avez des arguments objectifs sur l’int�r�t pour Beausoleil de 
rejoindre la Communaut� Urbaine, je vous �coute. �

M. R. HAYEK :

� Je n’ai pas d’arguments objectifs. J’imagine cependant que, par exemple, la mutualisation des 
co�ts li�s au transport permettrait de faire des �conomies, de d�velopper le service � la population. �

M. le Maire : 

� La CARF, aujourd’hui en qualit� d’Autorit� organisatrice de transport Urbain 
(A.O.T.U.) peut parfaitement assurer des prestations identiques.

Je ne suis pas l� pour agresser. Je suis un humaniste, j’aurais souhait� faire l’unanimit� 
sur ce genre de sujet sensible et � combien d�terminant pour l’avenir de la Commune, 
abstraction faite de nos diff�rences politiques.

J’assume mes responsabilit�s. Je vous rappelle, si besoin �tait, Madame HOURTIC, que 
lorsque Beausoleil a d�cid� d’int�grer la CARF, je n’�tais plus l� depuis plus de 6 mois. En 
revanche, vous avez soutenu la Majorit� VIAL qui a vot� cette int�gration.

Je vous propose de nous donner les moyens d’un d�bat d�mocratique. �

M. R. HAYEK :

� On est tous d’accord pour un d�bat, ce qui m’inqui�te, c’est le co�t. �

M. le Maire : 

� Le r�f�rendum devrait co�ter � la Commune environ 15 000 €. Cette somme est faible 
au regard des enjeux.

Pour revenir sur votre question qui vous tient � cœur, c’est la Ville qui a pay� le courrier 
adress� � l’ensemble de la population de la CARF. �

M. R. HAYEK :

� Il aurait �t� logique que le r�f�rendum soit fait sur tout le territoire de la CARF. �

M. G. DESTEFANIS :

� Je ne vous le fait pas dire ! Il aurait �t� effectivement pr�f�rable qu’il soit d�cid� par toutes les 
Communes de la CARF. �



- 9 -

Mme S. HIRLEMAN :

� Puisque ce n’est pas le cas, quel est l’int�r�t de ce r�f�rendum ? �

M. le Maire : 

� Si la moiti� au moins des �lecteurs inscrits prend part au scrutin, la d�cision 
s’imposera aux Elus et je pense que les repr�sentants de l’Etat seront sensibles au choix de la 
population. �

M. R. HAYEK :

� Mais M. le Maire, vous �tes tout seul ! �

M. le Maire : 

� Vous faites erreur, il y a au moins une autre Commune ; CASTILLON a d�j� d�lib�r� 
en faveur d’un r�f�rendum. �

2 – Budget Suppl�mentaire de la Commune – Exercice 2009   

Il est pr�sent� au conseil municipal le budget suppl�mentaire de la commune pour l’exercice 
2009, d�battu en commission des finances le  7 juillet 2009.

Il est rappel� � l’assembl�e d�lib�rante que pour tenir compte des �v�nements de toute nature 
susceptibles de survenir en cours d’ann�e, le budget primitif doit pouvoir �tre corrig�, tout en respectant 
les principes relatifs � la pr�paration, au vote et au maintien de l’�quilibre du budget.

A cet effet il existe les d�cisions modificatives, parmi lesquelles celle d�nomm�e � Budget 
Suppl�mentaire �, dont l’objet essentiel est de reprendre les r�sultats d�gag�s � la cl�ture de l’exercice 
pr�c�dent apparaissant au compte administratif.

Il est pr�cis� que le budget suppl�mentaire 2009 reprend les r�sultats d�gag�s � la cl�ture de 
l’exercice 2008 ainsi que les restes � r�aliser en d�penses et en recettes des deux sections.

Ce pr�sent budget prend en compte les dispositions introduites par l’ordonnance n� 2005-1027 
du 26 ao�t 2005 modifiant l’article L. 2311-5 du CGCT en mati�re d’affectation du r�sultat.

Il est � ce titre rappel� l’affectation du r�sultat de fonctionnement de l’exercice 2008 par 
d�lib�ration du 4 juin 2009 :

- 2 377 291,01 € inscrits en recettes d’investissement au budget suppl�mentaire pour 2009 au compte 
1068,
- 229 293,69 € affect�s � la section de fonctionnement et inscrits au compte 002 au BS.

Par 23 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE, 2 ABSTENTIONS du Groupe de 
l’Opposition, Liste B. HOURTIC et 5 Voix CONTRE du Groupe de l’Opposition, Liste R. VIAL, le 
Conseil Municipal arr�te le budget suppl�mentaire de la commune pour l’exercice 2009 comme suit :

SECTION INVESTISSEMENT :

D�penses : 1 593 837,12 €
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Recettes : 1 593 837,12 €

SECTION FONCTIONNEMENT :

D�penses : - 24 292,89 €

Recettes : - 24 292,89 €

Conform�ment � la ventilation en d�penses et en recettes, section par section, suivante :

SECTION INVESTISSEMENT :

1) D�penses :
D�penses r�elles de l’exercice : 509 661,81 €
D�penses d’ordre de l’exercice : /

D�penses de l’exercice : 509 661,81 €
Restes � r�aliser 2008 : 1 084 175,31 €

Total des d�penses : 1 593 837,12 €

2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice : 1 366 952,82 €
Dont :
Affectation en r�serves (cpte 1068)    2 377 291,01 €
Recettes d’ordre de l’exercice :       /

Recettes de l’exercice :     1 366 952,82 €
Restes � r�aliser 2008 :     18 231,50 €
R�sultat 2008 report� :   208 652,80 €

Total des recettes :         1 593 837,12 €

SECTION FONCTIONNEMENT :

1) D�penses :
D�penses r�elles de l’exercice : - 100 912,84 €
D�penses d’ordre de l’exercice : /

D�penses de l’exercice :             - 100 912,84 €
Restes � r�aliser 2008 : 76 619,95 €

Total des d�penses :                      - 24 292,89 €

2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice :    - 253 586,58 €
Recettes d’ordre de l’exercice :  /
Recettes de l’exercice :  - 253 586,58 €
Restes � r�aliser 2008 :               /
R�sultat 2008 report� :                   229 293,69 €

Total des recettes :          - 24 292,89 €
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Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Taxe additionnelle des droits de mutation
 1 000 000 € (BP)  - 300 000 € (BS 2009)

Cette baisse programm�e des recettes provenant de la taxe additionnelle des droits de mutation 
ne nous surprend pas. En effet, � plusieurs reprises, nous vous avions indiqu� que ces recettes �taient 
largement sur�valu�es.

Construire un budget, c’est pr�voir l’avenir en r�duisant autant que faire ce peut les incertitudes. 
Vous n’avez manifestement pas tenu compte de cette indication. 

Dotation de solidarit�  communautaire
 198 000 € (BP)  - 127 000 € (BS 2009)

Soit un total de : - 71 000 €

Pouvez-vous nous indiquer les raisons de la baisse de cette dotation, tout en pr�cisant que pour 
2008 le montant vers� s’�levait � 267 541 € ?

Nous constatons que ce budget suppl�mentaire n’apporte aucun changement substantiel par 
rapport au budget primitif que nous avions largement comment�. � 

ABSTENTION

M. G. DESTEFANIS : 

� Nous avons �quilibr� le B.P. 2009 de mani�re sinc�re et prudente, en fonction 
d’indications en notre possession au moment de sa pr�paration.

Aujourd’hui � l’occasion du vote du Budget Suppl�mentaire 2009, nous vous proposons 
des ajustements en fonction d’�l�ments nouveaux. Un budget, �a doit pouvoir �tre r�ajust� tout 
au long de l’exercice.

Effectivement, le produit de la taxe additionnelle des droits de mutation se r�v�le 
inf�rieur � notre pr�vision, nous en tenons donc compte.

S’agissant de la dotation de solidarit� communautaire, le principe est le m�me. Je vous 
pr�cise, � ce propos, que la CARF a d�cid� du versement d’un fonds de concours au profit de la 
Commune � hauteur de 100 000 €.

3 – Budget Suppl�mentaire de l’Office de Tourisme – Exercice 2009 

Il est pr�sent� au conseil municipal le budget suppl�mentaire de l’Office de tourisme pour 
l’exercice 2009, d�battu en commission des finances le 7 juillet 2009.

En pr�ambule, il est rappel� � l’assembl�e d�lib�rante que pour tenir compte des �v�nements de 
toute nature, susceptibles de survenir en cours d’ann�e, le budget primitif doit pouvoir �tre corrig�, tout 
en respectant les principes relatifs � la pr�paration, au vote et au maintien de l’�quilibre du budget.

A cet effet il existe les d�cisions modificatives, parmi lesquelles celle d�nomm�e � Budget 
Suppl�mentaire �, dont l’objet essentiel est de reprendre les r�sultats d�gag�s � la cl�ture de l’exercice 
pr�c�dent apparaissant au compte administratif.
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Il est pr�cis� que le budget suppl�mentaire 2009 reprend les r�sultats d�gag�s � la cl�ture de 
l’exercice 2008 par l’Office de tourisme ainsi que les restes � r�aliser en d�penses et en recettes des deux 
sections.

Sont aussi rappel�es les dispositions de l’ordonnance n� 2005-1027 du 26 ao�t 2005, modifiant 
l’article L. 2311-5 du CGCT : le r�sultat report� exc�dentaire de la section de fonctionnement est ajout� 
automatiquement aux recettes de fonctionnement au budget, sauf si l’assembl�e en d�cide autrement.

Vu que le compte administratif 2008 laisse appara�tre une capacit� d’autofinancement, vu les 
dispositions de l’ordonnance du 26 ao�t 2005 en mati�re d’automatisation de l’affectation du r�sultat 
lorsque le compte administratif ne fait pas appara�tre de besoin d’autofinancement, le Conseil Municipal, 
par 23 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE, 2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition,                 
Liste B. HOURTIC, 5 Voix CONTRE du Groupe de l’Opposition, Liste R. VIAL, arr�te le budget 
suppl�mentaire de l’Office de tourisme pour l’exercice 2009 comme suit :

SECTION INVESTISSEMENT :

D�penses : 11 185,48 €
Recettes : 11 185,48 €

SECTION FONCTIONNEMENT :

D�penses : 78 199,62 €
Recettes : 78 199,62 €

Conform�ment � la ventilation en d�penses et en recettes, section par section, suivante :

SECTION INVESTISSEMENT :

1) D�penses :
D�penses r�elles de l’exercice : 9 287,53 €
D�penses d’ordre de l’exercice :        /

Total des d�penses de l’exercice : 9 287,53 €
Restes � r�aliser 2008 :       1 897,95 €
Total des d�penses : 11 185,48 €

2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice : /
Recettes d’ordre de l’exercice : /

Total des recettes de l’exercice : /
Restes � r�aliser 2008 :      /
R�sultat 2008 report� :    11 185,48 €

Total des recettes :         11 185,48 €

SECTION FONCTIONNEMENT :

1) D�penses :
D�penses r�elles de l’exercice : 75 358,08 €
D�penses d’ordre de l’exercice : /

D�penses de l’exercice : 75 358,08 €
Restes � r�aliser 2008 : 2 841,54 €
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Total des d�penses                     78 199,62 €

2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice :      - 29 000 €
Recettes d’ordre de l’exercice : /

Recettes de l’exercice :                       /
Restes � r�aliser 2008 :                      /
R�sultat 2008 report� :     107 199,62 €

Total des recettes :  78 199,62 €

4 – Budget Suppl�mentaire de l’Assainissement – Exercice 2009

Il est pr�sent� au conseil municipal le budget suppl�mentaire de l’assainissement pour l’exercice 
2009, d�battu en commission des finances le 7 juillet 2009.

Il est rappel� � l’assembl�e d�lib�rante que pour tenir compte des �v�nements de toute nature 
susceptibles de survenir en cours d’ann�e, le budget primitif doit pouvoir �tre corrig�, tout en respectant 
les principes relatifs � la pr�paration, au vote et au maintien de l’�quilibre du budget.

A cet effet il existe les d�cisions modificatives, parmi lesquelles celle d�nomm�e � Budget 
Suppl�mentaire �.

Il est pr�cis� que le BS 2009 reprend les r�sultats d�gag�s � la cl�ture de l’exercice 2008, ainsi 
que les restes � r�aliser en d�penses et en recettes des deux sections. 

Dans la mesure o� le compte administratif 2008 ne fait pas appara�tre de besoin 
d’autofinancement, et ainsi qu’en dispose l’ordonnance n� 2005-1027 du 26 ao�t 2005, le r�sultat 
report� exc�dentaire de la section de fonctionnement est ajout� automatiquement aux recettes de 
fonctionnement du budget.

Par 24 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE (Mme R. DA SILVA COSTA entre en s�ance 
et prend part au vote), 2 ABSTENTIONS du Groupe de l’OPPOSITION, Liste B. HOURTIC et 5 Voix 
CONTRE du Groupe de l’OPPOSITION, Liste R. VIAL, le Conseil Municipal  arr�te le budget 
suppl�mentaire de l’assainissement pour l’exercice 2009 comme suit :

SECTION INVESTISSEMENT : 

D�penses : 2 440 189,03 €

Recettes : 2 440 189,03 €

SECTION EXPLOITATION :

D�penses : 1 352 079,70 €

Recettes : 1 352 079,70 €

Conform�ment � la ventilation, en d�penses et en recettes, section par section, suivante :

SECTION INVESTISSEMENT :

1) D�penses :
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D�penses r�elles de l’exercice : 2 315 143,08 €
D�penses d’ordre de l’exercice : /

D�penses de l’exercice : 2 315 143,08 €
Restes � r�aliser 2008 : 125 045,95 €

Total des d�penses : 2 440 189,03 €

2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice : /
Recettes d’ordre de l’exercice : 1 276 074,26 €

Recettes de l’exercice :               1 276 074,26 €
Restes � r�aliser 2008 :                            /
R�sultat report� :               1 164 114,77 €

Total des recettes :                      2 440 189,03 €

SECTION EXPLOITATION :

1) D�penses :
D�penses r�elles de l’exercice : 75 350,00 €
D�penses d’ordre de l’exercice : 1 276 074,26 €

D�penses de l’exercice :              1 351 424,26 €
Restes � r�aliser 2008 :                                     655,44 €

Total des d�penses 1 352 079,70 €
2) Recettes :
Recettes r�elles de l’exercice :                          /
Recettes d’ordre de l’exercice : /

Recettes de l’exercice : /
Restes � r�aliser 2008 :                                     /
R�sultat report� : 1 352 079,70 €

Total des recettes :                               1 352 079,70 €

5 – Modification des tarifs des parkings Lib�ration et Belle Epoque

Il est rappel� � l’Assembl�e Municipale que les derni�res modifications tarifaires des parkings 
� Lib�ration  et Belle Epoque � ont �t� approuv�es par le Conseil Municipal au cours de sa s�ance du               
27 septembre 2007 pour une application au 15 octobre 2007.

Consid�rant que lors de son Conseil d’Administration du 4 mai 2009, la SAGESTAB a d�cid� 
de proc�der � une augmentation de ses diff�rents tarifs,

Consid�rant que par courrier en date du 5 mai 2009, Monsieur le Pr�sident de la SAGESTAB a 
sollicit� la Commune aux fins de validation de la proposition tarifaire � compter du 1er septembre 2009,

Il est propos� d’y apporter les modifications suivantes qui ont �t� soumises � l’avis de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 30 juin 2009, laquelle a �mis, � la 
majorit�, un avis favorable.
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Intitul�s Tarifs actuels (en €) Tarifs propos�s (en €)
De 0 heure � 1 heure Gratuit� Gratuit�
De 1 heure � 1 heure 30 2,20 2,40
De 1 heure 30 � 2 heures 2,60 2,80
De 2 heures � 2 heures 30 3,30 3,50
De 2 heures 30 � 3 heures 3,80 4,00
De 3 heures � 4 heures 4,40 4,60
De 4 heures � 5 heures 5,20 5,40
De 5 heures � 6 heures 6,00 6,20
Au-del�, co�t suppl�mentaire par heure 0,80 0,80
Tarif de nuit (de 20 h � 7 h) 0,30 0,30
Abonnement Temps Complet 100,00 110,00
Abonnement Nuit et Week-end 55,00 60,00
Abonnement Temps Complet et Moto 115,00 120,00
Abonnement Moto 23,00 25,00
Abonnement Clients de passage - 1 semaine 50,00 60,00
Abonnement Clients de passage - 2 semaines 75,00 80,00
Abonnement Clients de passage - 3 semaines 95,00 100,00
Abonnement Clients de passage - 4 semaines 120,00 130,00
Abonnement Clients de passage
Week-end

30,00 35,00

Par 23 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE, et 7 Voix CONTRE des Groupes de 
l’Opposition, Listes B. HOURTIC et R. VIAL, le Conseil Municipal approuve lesdites modifications qui 
seront appliqu�es au 1er septembre 2009 ; M. P. BIONGOLO ne prend pas part au vote en sa qualit� de 
Pr�sident de la SAGESTAB.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Ce sujet a �t� largement d�battu en Commission Consultative des Services Publics Locaux o� 
nous avons fait appara�tre nos divergences sur la notion de service public, en particulier.

Nous sommes donc r�solument contre cette augmentation qui oscille entre 6 et 10 %  pour les                
3 premi�res heures en stationnement libre, et + 10 % pour les abonn�s.

Nous ne pouvons accepter que le citoyen soit p�nalis� de la sorte car nous sommes dans une 
p�riode de crise profonde et il convient de ne pas alourdir le budget d�penses de nos concitoyens qui 
auront �galement � subir l’augmentation cons�quente des imp�ts locaux. �

CONTRE

M. M. ROMANGONI :

� Cette augmentation est tr�s importante pour les Administr�s qui utilisent ces parkings toute 
l’ann�e. Pour 8 heures, on passe � 10 euros. Est-ce une bonne chose d’augmenter dans ces proportions 
en cette p�riode de crise ?

Comparativement, les abonn�s, donc les personnes qui r�sident � Beausoleil, payent plus que les 
gens de passage.
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M. G. DESTEFANIS :

� Nous avons eu l’occasion de d�battre sur ce point lors de la r�union de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux du 30 juin 2009. Au cours de cette r�union, le Pr�sident de la 
SAGESTAB, M. Philippe BIONGOLO nous a longuement expliqu� les raisons de ces majorations 
devenues in�vitables compte tenu des augmentations r�currentes des frais g�n�raux, des charges 
sociales, du provisionnement  effectu� au titre du renouvellement du gros mat�riel,  etc…

6 – March� public de ma�trise d’œuvre pour la r�habilitation et l’am�nagement de 
l’�cole Jules Ferry et de la Salle Daner – Autorisation de signature du march�

Par d�lib�ration en date du 9 f�vrier 2009, re�ue en Pr�fecture le 19 f�vrier 2009, il a �t� d�cid� 
de lancer une proc�dure d’appel d’offres ouvert en vue de d�signer un ma�tre d’œuvre pour la 
r�habilitation de l’�cole Jules Ferry et de la salle de spectacle Michel Daner.

Le projet de r�habilitation consiste dans la r�alisation des am�nagements et travaux suivants :
- L’�cole Jules Ferry, qui deviendra le Centre Jules Ferry,  conservera le m�me aspect ext�rieur avec une 
couverture partielle du dernier �tage et fera l’objet de travaux de r�habilitation et d’am�nagement 
int�rieur ;
- La salle de spectacle Michel Daner, qui deviendra l’amphith��tre Michel Daner, conservera son aspect 
ext�rieur mais n�cessitera la d�molition totale ou partielle du plancher de la salle afin de le d�caisser 
d’environ 1m au niveau de la zone sc�nique, en cr�ant une zone de gradins inclin�e.

L’enveloppe financi�re de cette op�ration est estim�e � 1 600 000 euros HT.

Conform�ment � l’article 74 III a) du code des march�s publics, il a �t� proc�d� � la cr�ation 
d’un jury d’appel d’offres propre � cette proc�dure.

Par suite, une consultation a �t� pass�e en application de l’article 74-III-1�-a) du Code des 
March�s Publics et organis�e sous la forme d'une proc�dure d’appel d’offres ouvert, conform�ment aux 
articles 33 et 57 � 59 du code des march�s publics.

Un avis de mise en concurrence a �t� envoy� aux Journaux Officiels fran�ais et europ�en. Il a �t� 
publi� le 21 avril 2009. De m�me, un avis de mise en concurrence a �t� publi� au Journal d’Annonces 
L�gales � Le Moniteur �le 18 avril 2009. Il a �galement �t� publi� un avis d’information sur le site de la 
collectivit�. Dans le m�me temps, le dossier de consultation a �t� mis en ligne sur le site de 
d�mat�rialisation Annonce March�s Publics. 

Apr�s avoir proc�d� � l’admission des candidatures et � l’ouverture des offres, lors de sa r�union 
du 12 juin 2009, le jury d’appel d’offres a autoris� qu’il soit demand�, conform�ment � l'article 59 I du 
code des march�s publics, aux diff�rents candidats concern�s, de pr�ciser ou compl�ter la teneur de leur 
offre. Le jury d’appel d’offres s'est � nouveau r�uni le 23 juin 2009 pour proc�der � l’attribution du 
march�, et ce, au vu d’un classement des offres �tabli au regard des crit�res de jugement des offres 
�nonc�s au r�glement de la consultation.

Conform�ment � l’article 59 du Code des March�s Publics, le jury d’appel d’Offres a d�cid� de 
retenir l’offre suivante jug�e �conomiquement la plus avantageuse :

Groupement Michel MAZUET compos� de : Michel MAZUET Architecte, BET SARL BABET,         
BET Christian PIEL, Christian CORAZZI, Daniel HALIK (Eurl HMQE), BET Monique PAILLARD,                                 
SARL Francis FONTANEZ,
Pour un taux de r�mun�ration provisoire de 7,5%
Soit un forfait de r�mun�ration provisoire de 120 000 € HT, soit 143 520,00 € TTC.
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Par 24 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE et 7 ABSTENTIONS des Groupes de 
l’Opposition,  Listes B. HOURTIC et R. VIAL, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire � 
signer le march� avec le groupement pr�cit� et au taux de r�mun�ration vis� ci-dessus. Les cr�dits 
aff�rents � ce march� seront pr�vus aux fonctions et articles 313-2031 et 020-2031 du budget en cours.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Comme nous l’avons dit lors de la d�lib�ration du 9/02/2009, nous aurions souhait� que ce 
projet b�n�ficie � plusieurs entreprises au lieu d’une seule, et peut-�tre m�me � certaines entreprises 
locales. �

ABSTENTION

M. R. HAYEK :

� Nous allons r�aliser des travaux au Th��tre Michel Daner sachant que le projet du 6/8 de 
Gaulle, bien plus adapt� et plus grand va bient�t voir le jour. Y-a-t-il un int�r�t ?

M. le Maire :

� Ces deux �quipements sont totalement diff�rents. Le projet � Centre Jules Ferry � r�pond au 
volet social, aux besoins associatifs, � la formation.

Le 6/8 de Gaulle offrira aux Beausoleillois un Centre Culturel qui pourrait comprendre une 
galerie d’exposition, des activit�s culturelles et de loisirs (musique, danse, th��tre), une grande salle 
polyvalente, des ateliers brico arts plastiques, etc.

7 – Cr�ation d’un jury de concours en vue du lancement d’un march� de ma�trise 
d’œuvre pour la cr�ation d’un centre culturel par la r�habilitation et l’am�nagement 
du b�timent sis 6/8 avenue du G�n�ral de Gaulle

Par d�lib�ration en date du 27 juin 2008, re�ue en Pr�fecture le  1er juillet 2008, il a �t� d�cid� de 
cr�er sur le territoire communal un �quipement structurant de type � centre socioculturel � dont l’objectif 
est de r�unir diverses activit�s culturelles, sociales, de loisirs et de formations, municipales comme 
associatives.

Par d�cision de l’assembl�e d�lib�rante de ce jour, Monsieur le Maire a �t� autoris� � signer un 
contrat de ma�trise d’œuvre pour la r�alisation d’une op�ration d’am�nagement des b�timents de 
l’ancienne �cole Jules Ferry et de la salle de spectacle Michel Daner qui r�pond au volet social et aux 
besoins d’activit�s de formation de ce projet.

S’agissant de l’aspect culturel, la Commune souhaite offrir aux habitants de Beausoleil un centre 
d’action culturelle, �ducative, participative et de qualit�, qui r�pondrait aux imp�ratifs suivants :
- Cr�er un lieu centralisant plusieurs offres culturelles coh�rentes et f�d�rant les administr�s de tous �ges 
et de toutes cultures ;
- Organiser un endroit de convivialit� de rencontres et d’�changes ;
- Cr�er des �quipements culturels manquants � la Commune. 

Ce centre culturel pourrait notamment proposer : une galerie d’exposition, des activit�s 
culturelles et de loisirs (musique, danse, th��tre…), un studio d’enregistrement, une grande salle 
polyvalente, un cyberespace, des ateliers brico arts plastiques, etc. …
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Il a �t� d�cid� de donner une nouvelle vocation � un b�timent communal, situ� 6/8 avenue du 
G�n�ral de Gaulle et vide de toute occupation, en vue d’accueillir et de faire vivre ce centre culturel. 
Pour ce faire il convient de r�aliser de gros travaux de restructuration et d’am�nagement.

Pour mener � bien ce programme, un assistant � ma�trise d’ouvrage a �t� d�sign�, suite � mise en 
concurrence, pour aider la Commune � d�finir son besoin en coh�rence avec les contraintes inh�rentes au 
b�timent existant et aux r�glementations applicables aux �tablissements recevant du public. 

L’attributaire du march�, le cabinet GESCEM, arrive en fin de mission de r�daction du 
programme et entre dans la phase de mission d’assistance � la passation d’un march� de ma�trise 
d’œuvre, sous la forme de la proc�dure du concours vis�e aux articles 38, 70 et 74-III du Code des 
March�s Publics.

Dans ce cadre, et conform�ment aux articles 24 et 74-III du code des march�s publics, il est 
propos� � l’assembl�e de cr�er un jury de concours compos� de la mani�re suivante : 

 Membres � voix d�lib�ratives :

- Le Maire, Pr�sident ou son repr�sentant ;
- Cinq membres du Conseil Municipal �lus en son sein � la repr�sentation proportionnelle au plus fort 
reste et, selon les m�mes modalit�s �lectives, cinq suppl�ants ;
- Quatre  personnalit�s dont le Pr�sident du Jury estime que la participation pr�sente un int�r�t particulier 
au regard de l'objet du concours, et qui poss�dent une qualification professionnelle  analogue ou 
�quivalente � celle qui sera exig�e des candidats pour participer au concours de ma�trise d’œuvre. 

 Membres � voix consultatives :

Pourront �tre invit�s par le Pr�sident du jury :
- Le Comptable Public ;
- Le repr�sentant du Directeur G�n�ral de la Concurrence, de la Consommation et de la R�pression des 
Fraudes ;
- Des d'agents du pouvoir adjudicateur comp�tents dans la mati�re qui fait l'objet de la consultation ou en 
mati�re de march�s publics. 

Il est propos� � l’Assembl�e D�lib�rante, dans un premier temps, d’�lire les repr�sentants du 
Conseil Municipal au sein du Jury de concours, au scrutin � la repr�sentation proportionnelle au plus fort 
reste sans panachage ni vote pr�f�rentiel.

Les candidatures suivantes ont �t� enregistr�es :

Titulaires Suppl�ants
1 – Michel LEFEVRE Sylvaine PAGANI
2 – Simone ZOPPITELLI Andr� MORO
3 – Ann PEARLMAN COCOLLO G�rard SCAVARDA
4 – Nicolas SPINELLI Amin BELAHBIB
5 – Sabrina FERRAND Martin ROMANGONI

Il est proc�d� au vote � bulletin secret.

Le d�pouillement du scrutin ayant donn� les r�sultats suivants :

 Nombre de bulletins trouv�s dans l’urne              

 A d�duire blancs ou nuls

31

2
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 Exprim�s

Ont obtenu respectivement :

Titulaires Suppl�ants
1 – Michel LEFEVRE : 29 Sylvaine PAGANI : 29
2 – Simone ZOPPITELLI : 29 Andr� MORO : 29
3 – Ann PEARLMAN COCOLLO : 29 G�rard SCAVARDA : 29
4 – Nicolas SPINELLI : 29 Amin BELAHBIB : 29
5 – Sabrina FERRAND : 29 Martin ROMANGONI : 29

Le vote � la repr�sentation proportionnelle au plus fort reste donne la r�partition des si�ges 
suivante :

Titulaires Suppl�ants
1 – Michel LEFEVRE Sylvaine PAGANI
2 – Simone ZOPPITELLI Andr� MORO
3 – Ann PEARLMAN COCOLLO G�rard SCAVARDA
4 – Nicolas SPINELLI Amin BELAHBIB
5 – Sabrina FERRAND Martin ROMANGONI

Par ailleurs, Monsieur le Maire propose de d�signer comme membres � voix d�lib�rantes du 
Jury, les personnalit�s suivantes dont la participation pr�sente un int�r�t particulier au regard de l'objet 
du concours :

- Le Chef du Service D�partemental de l’Architecture ou son repr�sentant,
- Le Pr�sident du Syndicat des Architectes ou son repr�sentant,
- Le Pr�sident de l’ordre des Architectes PACA ou son repr�sentant,
- M. Renaud D’HAUTESERRE, Architecte

Par 29 Voix POUR du Groupe de la Majorit� et de l’Opposition, Liste R. VIAL,                                
2 Votes BLANCS du Groupe de l’Opposition,   Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal d�clare �lus, 
suite au vote, en qualit� de membres � voix d�lib�rante du Jury de concours :

Titulaires Suppl�ants
1 – Michel LEFEVRE Sylvaine PAGANI
2 – Simone ZOPPITELLI Andr� MORO
3 – Ann PEARLMAN COCOLLO G�rard SCAVARDA
4 – Nicolas SPINELLI Amin BELAHBIB
5 – Sabrina FERRAND Martin ROMANGONI

et d�signe, par 29 Voix POUR du Groupe de la Majorit� et de l’Opposition, Liste R. VIAL,                                
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition, Liste B. HOURTIC comme membres � voix d�lib�rantes 
du jury de concours :

- Le Chef du Service D�partemental de l’Architecture ou son repr�sentant,
- Le Pr�sident du Syndicat des Architectes ou son repr�sentant,
- Le Pr�sident de l’ordre des Architectes PACA ou son repr�sentant,
- M. Renaud D’HAUTESERRE, Architecte.

29



- 20 -

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Nous sommes d’accord sur le � principe � de la cr�ation d’un centre culturel, nous regrettons 
toutefois, malgr� votre volont� de promouvoir une d�marche de Haute Qualit� Environnementale 
(HQE), dans le domaine de la construction ou de la r�habilitation des b�timents communaux 
(d�lib�ration n�23 du 30 mars 2009), que ce projet n’int�gre pas cette dimension �cologique. �

ABSTENTION  

M. le Maire :

� Je vous rassure, nous avons la volont� d’avoir la qualification HQE pour tous nos 
�quipements y compris pour le 6/8 de Gaulle. �

8 – Autorisation de signature des march�s portant sur la fourniture et la livraison de 
mat�riaux et petits outillages de voirie, b�timents et espaces verts, sur 4 ann�es, pour 
les Services Techniques

Pour r�pondre aux besoins de la collectivit� en mati�re de fourniture et livraison de mat�riaux et 
petits outillages de voirie, b�timents et espaces verts pour les Services Techniques, il avait �t� d�cid� de 
proc�der au lancement d’une proc�dure de march� � bons de commande pour quatre ann�es.

La proc�dure �tant alors d�compos�e en 27 lots.

Lors d’une 1�re proc�dure lanc�e sous la forme d’un appel d’offres ouvert europ�en 
conform�ment aux articles 33 et 57 � 59 du code des march�s publics, il a �t� proc�d� � l’attribution de 
ces 27 lots.

Suite � la d�cision de la Commission d’appel d’offres de d�clarer infructueux 8 lots de la 
premi�re proc�dure, il a �t� relanc� un appel d’offres ouvert europ�en conform�ment aux articles 
pr�cit�s du Code des march�s publics.

Ainsi, la pr�sente proc�dure se d�compose de la mani�re suivante :

- March� n� 038-08 - Lot n� 8 : Ferronnerie, m�tallerie ;
- March� n� 040-08 - Lot n� 10 : Mat�riel �lectrique ;
- March� n� 041-08 - Lot n� 11 : Mat�riel de plomberie ;
- March� n� 042-08 - Lot n� 12 : Bois, menuiserie ;
- March� n� 043-08 - Lot n� 13 : Fournitures de ma�onnerie ;
- March� n� 045-08 - Lot n� 15 : Vitrages et plaques
- March� n� 052-08 - Lot n� 22 : Outillage de plomberie ;
- March� n� 057-08 - Lot n� 27 : Outillage pour entretien m�canique

Un avis de mise en concurrence a �t� envoy� au Journaux Officiels fran�ais et europ�en. Il a �t� 
publi� le 10 avril 2009. De m�me, un avis de mise en concurrence a �t� publi� au Journal d’Annonces 
L�gales � Le Moniteur �.

Il a �galement �t� publi� un avis d’information sur le site de la collectivit�. Dans le m�me temps, 
le dossier de consultation a �t� mis en ligne sur le site de d�mat�rialisation Annonce March� Public. 

Les montants annuels minimum et maximum de d�penses de ces lots ont �t� fix�s comme suit :
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LOTS DESIGNATION DU LOT MINI MAXI

Lot n� 8 Ferronnerie, M�tallerie 10 000 € 20 000 €
Lot n� 10 Mat�riel �lectrique 10 000 € 40 000 €
Lot n� 11 Mat�riel de plomberie 5 000 € 20 000 €
Lot n� 12 Bois, Menuiserie 3 000 € 9 000 €
Lot n� 13 Fournitures de Ma�onnerie 10 000 € 30 000 €
Lot n� 15 Vitrages et plaques 500 € 2 000 €
Lot n� 22 Outillage de plomberie 1 000 € 3 000 €
Lot n� 27 Outillage entretien m�canique 500 € 2000 €

Apr�s avoir proc�d� � l’admission des candidatures et � l’ouverture des offres, lors de sa r�union 
du 2 juin 2009, la Commission d’Appel d’Offres a autoris� qu’il soit demand�, conform�ment � l'article 
59 I du code des march�s publics, aux diff�rents candidats concern�s, de pr�ciser ou compl�ter la teneur 
de leur offre.

La Commission d’appel d’offres s'est � nouveau r�unie le 
18 juin 2009 pour proc�der � l’attribution des march�s s�par�s en lots, et ce, au vu d’un classement des 
offres �tabli au regard des crit�res de jugement des offres �nonc�s au r�glement de la consultation.

En premier lieu, conform�ment � l’article 59-III du Code des march�s publics, la Commission a 
d�clar� que les lots suivants �taient infructueux, car il n’avait �t� propos� que des offres irr�guli�res ou 
inacceptables au sens de l’article 35-I-1� du Code pr�cit� :

- Lot n� 10 : Mat�riel �lectrique ;
- Lot n� 13 : Fournitures de ma�onnerie ;
- Lot n� 25 : Vitrages et plaques.

Puis, conform�ment � l’article 59 du Code des March�s Publics, la Commission d’Appel 
d’Offres a d�cid� de retenir les offres suivantes jug�es �conomiquement les plus avantageuses :

Lot n� 8 : Ferronnerie, M�tallerie :
Soci�t� Descours et Cabaud pour un montant minimum annuel de 10 000 € HT et un montant 
maximum annuel de 20 000 € HT.
Lot n� 11 : Mat�riel de plomberie : 
SIDER pour un montant minimum annuel de 
5 000 € HT et un montant maximum annuel de 20 000 € HT.
Lot n� 12 : Bois, Menuiserie : 
Soci�t� PBM M�diterran�e Panofrance pour un montant minimum annuel de 3 000 € HT et un 
montant maximum annuel de 9 000 € HT.
Lot n� 22 : Outillage de plomberie : 
Soci�t� Descours et Cabaud pour un montant minimum annuel de 1 000 € HT et un montant maximum 
annuel de 3 000 € HT.
Lot n� 27 : Outillage entretien m�canique : 
Soci�t� Descours et Cabaud pour un montant minimum annuel de 500 € HT et un montant maximum 
annuel de 2 000 € HT.

Enfin, la Commission d’appel d’offres a d�cid� de relancer la proc�dure, pour les 3 lots d�clar�s 
infructueux (lots n� 10-13-15), selon la proc�dure d’appel d’offres ouvert, conform�ment aux articles 33 
et 57 � 59 du code des march�s publics et fractionn� sous la forme d’un march� � bons de commande au 
sens de l’article 77 du code des march�s publics.

Par 29 Voix POUR du Groupe de la Majorit� et de l’Opposition, Liste R. VIAL et                                 
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition, Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal autorise 
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Monsieur le Maire � signer les march�s avec les soci�t�s pr�cit�es  et pour les montants annuels vis�s ci-
dessus.

9 – Bail d’habitation, appartement communal sis � Beausoleil, 27 bis boulevard de la 
R�publique

Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales et notamment ses articles L.2121-29 al 1 et 
L.2241-1, vu la loi n�89-462 du 6 juillet 1989 tendant � am�liorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n�86-1290 du 23 d�cembre 1986.

La Commune de Beausoleil est propri�taire, dans un ensemble immobilier, sis � BEAUSOLEIL 
(06240),  27 bis Boulevard de la R�publique, d’un appartement  au niveau R + 2 d’une superficie de            
84 m�tres carr�s.

Il est propos� � l’assembl�e d�lib�rante de louer cet appartement selon les conditions ci-apr�s 
�num�r�es :

- Conform�ment aux dispositions de l’article 10 de la loi n�89-462 du 6 juillet 1989 le contrat de 
location est conclu pour une dur�e de SIX ans. A d�faut de cong� donn� dans les conditions de forme et 
de d�lai pr�vus � l'article 15, le contrat de location parvenu � son terme est soit reconduit tacitement, soit 
renouvel�.

- La pr�sente location est consentie et accept�e moyennant un loyer annuel de NEUF MILLE SIX 
CENTS EUROS (9.600,00 Euros), payable mensuellement et d'avance, le 1er de chaque mois, par termes 
de HUIT CENT EUROS (800,00 Euros). 

- Ce loyer ci-dessus fix� sera automatiquement r�vis� chaque ann�e � la date anniversaire de la prise 
d'effet du pr�sent bail, en fonction de la variation de l'indice de r�f�rence des loyers publi� par l'INSEE 
ou de tout indice qui viendrait � lui �tre substitu�.

- Accessoirement au loyer, le locataire remboursera au bailleur, conform�ment � l'article 23 de la loi du  
6 juillet 1989, les charges r�cup�rables fix�es par le d�cret n�87-713 du 26 ao�t 1987.

- Le locataire versera au bailleur la somme de HUIT CENT EUROS (800,00 Euros), correspondant � un 
mois de loyer en principal, � titre de d�p�t de garantie de l'ex�cution de toutes les clauses du pr�sent 
contrat.

Par 24 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE  et 7 ABSTENTIONS des Groupes de 
l’Opposition, Listes B. HOURTIC et R. VIAL, le Conseil Municipal approuve la proposition de 
Monsieur le Maire, autorise la location de l’appartement, sis � BEAUSOLEIL, 27 Bis Boulevard de la 
R�publique, selon les conditions �num�r�es ci-dessus et autorise Monsieur le Maire � signer le contrat de 
bail ainsi que tous documents y aff�rents.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Comme nous l’avons dit pour le logement des Terrasses, nous aimerions conna�tre quelles 
sont les crit�res d’attribution de cet appartement communal, et ce, dans un souci d’�quit� : en effet, cet 
appartement de 84 m�tres carr�s situ� en centre ville pour 800 Euros mensuels pourrait int�resser 
beaucoup de monde, alors comment l’attribue-t-on ? �

ABSTENTION
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M. le Maire :

� Les crit�res d’attribution sont exceptionnels. Nous rencontrions des difficult�s � trouver un 
logement pour le nouveau Directeur de la Mission Locale.

Cette structure conna�t actuellement suffisamment de probl�mes. J’ai souhait� r�gler celui du 
logement au plus vite. �

10 – Acquisition par voie de pr�emption d’un studio sis 8 avenue de Saint-Roman –
Villa M�dicis – AC 529

En vertu des comp�tences qui lui ont �t� d�l�gu�es par le conseil municipal, le Maire a exerc� 
son droit de pr�emption par arr�t� en date du 12 f�vrier 2009, re�u en pr�fecture en date du 13 f�vrier 
2009, sur la vente d’un bien compos� d’un studio de 27,15 m�, d’une cave et d’un box garage, au sein de 
l’ensemble immobilier d�nomm� � Villa M�dicis � sis 8 avenue de St Roman, au prix indiqu� dans la 
d�claration d’intention d’ali�ner, soit cent vingt mille euros (120 000 €).

Le service des domaines, dans son avis �mis en date du 11 f�vrier 2009, a estim� la valeur 
v�nale du bien � la somme de cent quatre vingt six mille euros (186 000 €).

Cette acquisition s’inscrit dans la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat men�e en 
coh�rence avec les orientations du plan local de l’habitat (PLH) ; une telle politique visant notamment � 
r�pondre aux exigences en mati�re de logements sociaux faisant actuellement d�faut sur le territoire 
communal.

Compte tenu de la p�nurie de terrains constructibles, cette acquisition contribue � la ma�trise par 
la ville d’un habitat diffus en la forme d’un parc locatif destin� � r�pondre aux besoins de la population 
en mati�re de logement.

Il est propos� aujourd’hui � l’assembl�e municipale d’approuver l’acquisition par voie de 
pr�emption du bien immobilier pr�cit�, pour un montant de cent vingt mille euros  (120 000 €) et 
d’autoriser Monsieur le Maire � signer tout acte aff�rent � cette acquisition.

Par 29 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE et de l’Opposition Liste R. VIAL et                           
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal 
d�cide d’approuver l’acquisition par voie de pr�emption, du bien compos� d’un studio de 27,15 m�, 
d’une cave et d’un box garage, au sein de l’ensemble immobilier d�nomm� � Villa M�dicis � sis                    
8 avenue de St Roman, au prix indiqu� dans la d�claration d’intention d’ali�ner, soit cent vingt mille 
euros (120 000 €) ; d’autoriser Monsieur le Maire � signer tout acte aff�rent � cette acquisition ; Ma�tre 
BUCCERI, Notaire � NICE, sera charg� d’�tablir l’acte et les cr�dits aff�rents � cette acquisition sont 
inscrits au budget en cours.

11 - Cession gratuite sur PC n� 0601206H0001 – SARL Escalier du Mont Agel

L’article R.332-15 du code de l'urbanisme permet � la commune d'exiger la cession gratuite de 
terrains n�cessaires � l'�largissement, au redressement ou � la cr�ation de voies publiques, � l'occasion de 
la d�livrance d'un permis de construire et � concurrence de dix pour cent maximum de la surface du 
terrain sur lequel doit �tre �difi�e la construction autoris�e.

Un permis de construire num�ro 0601206H0001 a �t� d�livr� au profit de la SARL ESCALIER 
DU MONT AGEL le 13 juin 2006 pour la construction d’un immeuble d’habitation sur les parcelles 
cadastr�es section AE num�ros 231 et 232, sis 23 avenue G�n�ral de Gaulle et 15 escalier du Mont Agel.
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En vue de l’�largissement de l’avenue G�n�ral de Gaulle, l'article 3 de l'arr�t� de permis de 
construire pr�voit d’une part, la cession gratuite au b�n�fice de la commune d'une parcelle de terrain 
d’une emprise de 25 m� ; d’autre part, la cession compl�mentaire au b�n�fice de la commune d’une 
parcelle de terrain d’une superficie de 23 m�, l’ensemble correspondant � l’emprise de l’emplacement 
r�serv� n�6 du POS de 1991.

Les services fiscaux, consult�s dans le cadre de l'instruction du dossier de permis de construire, 
ont estim� le  15 septembre 2005, la valeur de ces parcelles de terrain respectivement � la somme de 
6 250 €uros et 5 750 €uros.

Aujourd’hui, il y a lieu de formaliser, ainsi qu’il est indiqu� dans le document d’arpentage �tabli 
le 8 d�cembre 2008 par Monsieur LABRUERE, g�om�tre expert, d’une part la cession gratuite prise en 
application de l’article R.332-15 du code de l’urbanisme et d’autre part, la cession compl�mentaire pour 
un €uro symbolique, l’ensemble correspondant � l’emprise de l’emplacement r�serv� n�6 du POS.

A l’Unanimit�, le Conseil Municipal d�cide d’approuver, dans le cadre de la d�livrance du 
permis de construire n� 0601206H0001 au profit de la SARL ESCALIER DU MONT AGEL, la cession 
gratuite prise en application de l’article R.332-15 du code de l’urbanisme ainsi que la cession 
compl�mentaire consentie pour l’€uro symbolique, l’ensemble correspondant � l’emprise de 
l’emplacement r�serv� n�6 du POS de 1991 ; d’autoriser Monsieur le Maire � signer tout acte aff�rent � 
ces cessions. Cet acte sera �tabli par l'office notarial de BEAUSOLEIL, sis Boulevard du G�n�ral 
Leclerc.

12 – Tarif pr�f�rentiel � la restauration scolaire pour enfants ayant un Projet 
d’Accueil Individualis�

Il est expos� � l’Assembl�e D�lib�rante que lorsqu’un Projet d’Accueil Individualis� (PAI) est 
conclu entre la Commune, le m�decin scolaire, les directeurs d’�coles et les familles, le Service de la 
restauration scolaire est � m�me d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions.

Le prix actuel d’un repas est, � ce jour, de 3,15 € y compris pour les familles fournissant un 
panier repas dans le cadre du PAI.

Il conviendrait donc, pour tenir compte de cette particularit�, d’appliquer un tarif pr�f�rentiel, en 
d�duisant du prix du repas, la part alimentaire qui est actuellement de 2,05 €.

Il est donc propos� au Conseil Municipal d’adopter un tarif adapt� exclusivement r�serv� aux 
enfants b�n�ficiant d’un PAI, en excluant la part alimentaire et de fixer � 1,10 € (3,15 – 2,05) le tarif du 
repas dont les parents fournissent le prix du panier repas et ce � compter du 3 septembre 2009.

Par 29 Voix POUR des Groupes de la MAJORITE et de l’Opposition Liste R. VIAL et                         
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal d�cide 
d’adopter un tarif adapt� exclusivement r�serv� aux enfants b�n�ficiant d’un Projet d’Accueil 
Individualis� excluant la part alimentaire et fixe � 1,10 € le tarif du repas d’un PAI lorsqu’il y a  
fourniture de la nourriture par la famille, � compter du 3 septembre 2009.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� Nous consid�rons, en l’esp�ce, que les enfants b�n�ficiant d’un PAI (Projet d’Accueil 
Individuel) devraient �tre exon�r�s totalement des frais relatifs � la restauration scolaire (y compris les 
charges aff�rentes).

ABSTENTION



- 25 -

Mme M. SAUVAN :

� Le prix actuel du repas de cantine factur� aux familles est de 3,15 € dont 2,05 € de part 
alimentaire.

Les familles qui fourniront un panier repas dans le cadre du PAI ne paieront donc pas la part 
alimentaire. Le ticket de cantine leur sera de ce fait factur� (3,15 – 2,05) 1,10 €. Ce montant correspond 
� la part animation – surveillance.

L’exon�ration totale du prix du repas cr�erait une in�galit� de traitement entre les utilisateurs 
de la cantine. �

13 – Tableau r�capitulatif des familles demandant le remboursement des frais 
d’inscription aux activit�s municipales

Suite � la d�lib�ration du Conseil Municipal en date du 4 juin 2009, re�ue en Pr�fecture le 9 juin, 
autorisant le remboursement des frais d’inscription aux activit�s municipales en cas de d�sistement, il est 
propos� au vote du Conseil Municipal le tableau r�capitulatif des familles sollicitant le remboursement 
des activit�s non effectu�es et dont la demande respecte les conditions fix�es par l’Assembl�e 
D�lib�rante.

NOMS ACTIVITES MOTIFS MONTANTS 
� 

REMBOURSER
BOUTALEB 
M’hamed

Accueils 
de loisirs

Annulation 92.97 €

KDIRA 
Mohamed

Accueils
de loisirs

Annulation 119.52  €

MARQUES 
FERREIRA 
Jos� Fernando

Accueils
de loisirs

Annulation 132.27 €

PASQUALINI 
Jo�lle

Restauration 
scolaire

D�part
de la 

commune

63.20 €

AHERDANE 
Mohamed

Accueils
de loisirs

Annulation 34,03 €

MANAF 
Ahmed

Restauration 
scolaire

Annulation 3,15 €

TOTAL 445.14€

A l’Unanimit�, le Conseil Municipal d�cide que lesdites sommes seront rembours�es par mandat 
administratif sur les comptes bancaires des familles ; celles-ci devront fournir au Guichet Unique un 
relev� d’identit� bancaire.

14 – Cr�ation d’une Commission de l’enfance

Il est rappel� � l’Assembl�e que la Commune g�re au travers de son Service Enfance et Vie 
Scolaire un � Centre d’Accueil Collectif de Mineurs � d’une capacit� d’accueil de 260 places.

Ce service, dont l’ancienne appellation �tait � Centre de Loisirs Sans H�bergement �, est situ� � 
l’�cole des Cigales et a en charge la gestion de plusieurs activit�s et notamment :

 L’accueil p�riscolaire du matin et du soir dans les cinq �coles de la commune,
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 L’accueil collectif des mercredis et pendant les vacances scolaires,
 L’organisation des mini-s�jours et les sorties � la journ�e,
 Les ateliers p�dagogiques sur place ou � l’ext�rieur,
 La gestion des bus,
 L’animation du temps de cantine.

Pour mener � bien ces missions, le Service dispose � ce jour d’une �quipe p�dagogique 
municipale compos�e d’un Directeur, d’un Directeur Adjoint et de 25 Animateurs, sous la direction d’un 
Responsable de Cellule et d’un Chef de Service.

Il est propos� au Conseil Municipal de cr�er une Commission qui sera charg�e de veiller au bon 
fonctionnement de ce service et de chercher � en am�liorer l’action dans le respect du contenu et des 
objectifs du Contrat Enfance Jeunesse conclu depuis le 1er avril 2008 jusqu’au 31 d�cembre 2011 entre la 
Commune et la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes.

Cette Commission se r�unira r�guli�rement et pourra �tre dot�e d’un r�glement int�rieur.

Afin de r�pondre aux pr�occupations et souhaits des usagers, la Commission organisera des 
r�unions d’information et de concertation avec les parents d’�l�ves.

Cette Commission appel�e Commission � Enfance � sera compos�e d’un membre du Conseil 
Municipal, d’un professionnel de la restauration et de personnels communaux concern�s par la gestion 
du Centre d’Accueil Collectif de Mineurs. 

Par 29 Voix POUR du Groupe de la MAJORITE et de l’Opposition Liste R. VIAL et                         
2 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition Liste B. HOURTIC, le Conseil Municipal  d�cide de 
cr�er une Commission � Enfance � comme ci-dessus pr�sent�e et d�signe en qualit� de membres de la 
Commission � Enfance �, les personnes suivantes :

 Pr�sident de la Commission : M. Jacques VOYES, Pr�sident de la Commission � Restauration 
Scolaire �,
 Membres de la Commission :
- Mme Marguerite SAUVAN, Adjointe au Maire, d�l�gu�e � l’Enfance,
- Mme Martine COSENTINO, Responsable du Service Enfance et Vie Scolaire,
- Mme Marie-Christine GUESTIN, Responsable du P�le Enfance,
- Mme Denise TEZZELE, R�dacteur Territorial, Charg�e du Contrat Enfance Jeunesse,
- M. Ludovic HEDBAUT, Directeur du Centre d’Accueil et de Loisirs,
- Mme Sabine FOURNIGAULT, Directrice Adjointe du Centre d’Accueil et de Loisirs.

Intervention Groupe HOURTIC/TALLARIDA :

� On aurait pu proposer � un membre de l’opposition d’int�grer cette commission : en effet, en 
tant qu’anciens parents d’�l�ves, nous aurions pu enrichir par nos propositions l’organisation des 
diff�rentes activit�s propos�es et cela nous aurait beaucoup int�ress�.

ABSTENTION

Mme M. SAUVAN :

� Je n’en doute pas. Si vous souhaitez nous faire des propositions, nous sommes tout � fait 
dispos�s � les examiner avec la plus grande attention. Je ne vois aucun probl�me � ce que vous soyez 
invit�e � nos r�unions. Par ailleurs, je tiens � vous pr�ciser que M. Jacques VOYES a un bon contact 
avec les animateurs. Il a, de plus, les comp�tences requises pour ce type de Commission.
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15 – Projet � Via Julia Augusta II �

Le Conseil Municipal a d�lib�r� favorablement en date du 3 d�cembre 2008, sur le principe de 
participation de la ville de Beausoleil au projet � Via Julia Augusta II � dans le cadre du programme 
ALCOTRA 2007-2013.

Pour rappel, la Via Julia Augusta se d�finit comme un itin�raire romain transfrontalier et 
propose actuellement neuf sites-�tapes de La Turbie � Vintimille. Cet itin�raire a d�j� fait l’objet d’une 
valorisation au cours du pr�c�dent programme Interreg III A. Il a �t� inaugur� en septembre 2006.

Les conditions des aides europ�ennes ayant �volu� favorablement pour ces nouveaux 
programmes, et � des fins administratives, il convient aujourd’hui de pr�ciser les modalit�s de cette 
participation. 

En effet, apr�s l’instruction technique de notre demande de subventions aupr�s des instances 
europ�ennes, il appara�t n�cessaire aujourd’hui de d�lib�rer � nouveau, m�me si les montants financiers 
restent identiques, afin d’affiner les informations d’ordre administratif et technique qui figuraient dans la 
d�cision pr�c�dente.

Notre dossier porte sur une sollicitation d’aide europ�enne dans le cadre d’un projet de 
coop�ration simple, au titre de la mesure 1.3, Axe 1 D�veloppement et innovation, encourageant 
l’int�gration socio-�conomique de la zone transfrontali�re.

Le plan de financement de cette mesure �tant diff�rent du pr�c�dent, et plus favorable, la 
pr�sentation de notre demande n�cessite un r�am�nagement en d’autres termes.

Etant donn� le plan de financement de la mesure 1.3 du programme ALCOTRA sur laquelle ce 
projet est d�pos�, celui-ci peut b�n�ficier de subventions � hauteur de 80 %.

Le montant total de cette deuxi�me tranche du Projet Via Julia Augusta s’�l�ve � 736 163 €.

L’engagement financier de la Commune de Beausoleil est de 88 275 € selon une pr�vision 
budg�taire pluriannuelle r�partie sur les exercices 2009, 2010, et 2011 :
- en 2009 : 11 384 €,
- en 2010 : 63 231 €,
- en 2011 : 13 660 €.

Le plan de financement propos� se d�cline de la mani�re suivante :

- 52 259 €, soit 59,20 % au titre du FEDER,
- 18 361 €, soit 20, 80 % au titre des Contre Parties Publiques Nationales (Etat, R�gion, D�partement),
- 17 655 €, soit 20 % au titre de la Commune.

Dans ce cadre, la Commune maintient ses sollicitations aupr�s des diff�rentes institutions aux 
fins de b�n�ficier des subventions pr�cit�es aupr�s des partenaires financiers (Etat, R�gion, 
D�partement, etc), pour la mise en œuvre du projet � Via Julia Augusta II �.

Les d�penses pr�visionnelles correspondent aux m�mes objets que pr�c�demment expos�s dans 
la d�lib�ration en date du 3 d�cembre 2008, � savoir : la r�alisation d’une partie d’un itin�raire p�destre 
reliant Beausoleil et La Turbie (bornes milliaires), l’am�nagement d’un parcours d’interpr�tation de 
l’itin�raire de l’Oppidum du Mont des Mules, des animations dans le cadre d’un festival de la romanit�, 
la formation du personnel touristique et la communication.

A l’UNANIMITE, le Conseil Municipal dit accepter les modifications administratives apport�es 
� la d�lib�ration du 3 d�cembre 2009, conform�ment aux instances du secr�tariat conjoint du programme 
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ALCOTRA qui fait l’instruction technique du projet en vue de le red�poser pour une nouvelle 
instruction du projet �Via Julia Augusta II�, dans le cadre du programme ALCOTRA 2007-2013, 
mesure 1.3, et autorise la Ville � demander des subventions aux taux les plus �lev�s possibles, au titre 
des contreparties nationales (CNP) publiques � l’Etat, la R�gion, le D�partement, etc.

16 – Demande de d�nomination de Commune Touristique

Le r�gime juridique des stations class�es est issu essentiellement de la loi du 24 septembre 1919.

Il a �t� cr�� afin d’encourager le d�veloppement touristique local de qualit�, sa mise en œuvre, et 
reconna�tre l’initiative et le dynamisme des communes dans ce domaine.

De ce fait, la Commune de Beausoleil a �t� �rig�e en station climatique, par d�cret du Pr�sident 
de la R�publique, ex�cut� par le Minist�re de l’hygi�ne, de l’Assistance et de la Pr�voyance Sociales, en 
date du 27 mai 1921.

Au fil du temps, les textes ont �volu� et de nouvelles d�nominations ont permis de classer les 
communes touristiques selon  6 cat�gories : uval, climatique, hydromin�ral, baln�aire, de tourisme, de 
sports d’hiver et d’alpinisme.

N�anmoins, les textes ont fait l’objet de critiques, notamment de la part des �lus locaux, et les 
tentatives d’actualisation, qui avaient jusqu’� pr�sent �chou�, ont finalement abouti apr�s une d�cision 
du comit� interminist�riel du tourisme du 9 septembre 2004.

Cette d�cision est traduite dans la loi n� 2006-437 du 14 avril 2006 (art. 7) portant diverses 
dispositions relatives au tourisme, en mati�re de stations class�es et de communes touristiques.

Cette r�forme concerne aujourd’hui 523 communes ou fractions de communes class�es en 
station et un ensemble potentiel de 6500 communes touristiques.

Elle a pour but de doter les communes d’un statut juridique sp�cifique et adapt�, d’unifier le 
dispositif des stations class�es et de simplifier la proc�dure de classement.

Le d�cret d’application n� 2008-884 du 2 septembre et l’arr�t� du 2 septembre 2008 relatifs aux 
communes touristiques et aux stations class�es de tourisme ont �t� publi�s le 3 septembre 2008. La loi 
du 14 avril 2006 a pr�vu un d�lai d’entr�e en vigueur de 6 mois apr�s la publication de ce d�cret, soit au 
plus t�t le 3 mars 2009.

Le dispositif r�glementaire vise � introduire dans le code du tourisme des r�gles organis�es en 
trois sous-sections : la commune touristique, la station class�e, et les dispositions communes aux
2 cat�gories.

Le dispositif s’articule autour de ces notions intimement li�es, qui visent � simplifier, rationaliser 
et s�curiser la proc�dure.

Dor�navant, les communes touristiques b�n�ficient d’une d�finition l�gislative, d�clin�e par 
d�cret : il s’agit d’une commune qui met en œuvre une politique locale du tourisme et offre des capacit�s 
d’h�bergement pour une population non-r�sidente.

La d�nomination de commune touristique est obligatoire pour pr�tendre au classement en station 
class�e.

La commune touristique est l’entit� premi�re de la destination touristique, qui a une politique 
locale du tourisme et dispose d’une capacit� d’h�bergement.
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La station class�e introduit la notion de destination d’excellence, qui a structur� son offre. 

Le l�gislateur a pr�vu une extinction progressive des anciens classements. Ainsi les classements 
intervenus avant le  1er janvier 1924 cesseront de produire leurs effets le   1er janvier 2010 (art. L. 133-17 
du code du tourisme). (N�anmoins, une disposition l�gislative est � l’�tude afin de proroger ses d�lais, 
compte tenu des travaux pr�paratoires ayant retard� la sortie des textes r�glementaires.)

Un r�gime d�rogatoire all�g� valable uniquement pour la premi�re d�nomination de � Commune 
Touristique � est consenti aux communes ayant b�n�fici� jusqu’en 1993 des anciennes dotations 
touristiques.

Aussi, sur le fondement de la d�lib�ration du conseil municipal sollicitant la d�nomination de 
Commune Touristique, et � la condition minimale que la Commune dispose d’un office de tourisme 
class� comp�tent sur son territoire (condition minimale obligatoire), le Pr�fet peut prendre un arr�t� pour 
une dur�e de  5 ans accordant � la Ville de Beausoleil ladite d�nomination de � Commune Touristique �.

Contrairement aux anciens textes, l’attribution de cette d�nomination n’est plus d�finitive, elle 
est renouvelable, mais dans les conditions de droit commun.

Les avantages de la d�nomination de � commune touristique � pour Beausoleil, sont de se 
pr�valoir d’un statut sp�cifique distinguant la ville des autres communes, et est l’�tape obligatoire � 
franchir afin d’acc�der au label d’excellence de � station class�e de tourisme � afin de b�n�ficier des 
avantages li�s � ce classement.

Seul le classement en station de tourisme offre les avantages suivants :
- l’institution et la perception la taxe de s�jour.

- le produit de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ou � la taxe de publicit� fonci�re, 
(articles 1584 et 1595 bis du Code G�n�ral des imp�ts,

- le surclassement d�mographique mentionn� � l’article L. 133-19 du Code du Tourisme, compl�t� 
par le d�cret n�99-567 du 6 juillet 1999,

- la majoration de l’indemnit� des maires et adjoints mentionn�e � l’article L. 2123-22 du CGCT,

Dans ce contexte, la Commune de Beausoleil, �rig�e en station climatique, en date du 27 mai 
1921, par d�cret du Pr�sident de la R�publique -ex�cut� par le Minist�re de l’hygi�ne, de l’Assistance et 
de la Pr�voyance Sociales- est directement concern�e par les nouveaux textes. 

Cette r�forme du r�gime juridique des stations class�es a conduit � la mise en place d’une 
proc�dure � deux niveaux, intimement li�s :

- 1�re phase : 
La demande de d�nomination de � commune touristique �, aupr�s de Monsieur le Pr�fet, qui constitue 
un pr�alable pour entreprendre une d�marche d’obtention du titre de � station class�e de tourisme �, 

- 2�me phase : 
A la suite de l’arr�t� pr�fectoral de d�nomination de � Commune Touristique �, d�p�t de la demande de 
classement en � station de tourisme �, afin de b�n�ficier des avantages li�s � ce label d’excellence.

Par ailleurs, les communes class�es sous l’empire des anciens textes b�n�ficient d’un r�gime 
d�rogatoire valable uniquement pour la premi�re d�nomination de � commune touristique �. 

En effet, une proc�dure all�g�e est consentie aux communes ayant per�u jusqu’en 1993 des 
anciennes dotations touristiques, et disposant d’un Office de Tourisme class� comp�tent sur son 
territoire.
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Effectivement, l’article 3 du d�cret n� 2008-884 dispose que  � un arr�t� pr�fectoral pris pour 
une dur�e de cinq ann�es accorde la d�nomination de commune touristique, sur le fondement de la seule 
d�lib�ration du conseil municipal sollicitant la d�nomination, aux communes disposant d’un office de 
tourisme class� comp�tent sur leur territoire qui rel�vent du huiti�me alin�a du 4� de l’article L. 2334-7 
du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, et dont la part forfaitaire de la dotation globale de 
fonctionnement comprend les sommes re�ues jusqu’en 1993, au titre de la dotation suppl�mentaire aux 
communes et groupements touristiques ou thermaux ou la dotation particuli�re aux communes 
touristiques �. 

La Commune de Beausoleil r�pondant � ces conditions, il convient � ce titre que le conseil 
d�lib�re, afin de demander � Monsieur le Pr�fet d’attribuer � Beausoleil la d�nomination de � Commune 
Touristique �.

Le Pr�fet dispose alors d’un d�lai de deux mois pour prendre sa d�cision.

Si sa d�cision est favorable, le Pr�fet prend un arr�t� pour 5 ans de d�nomination de � Commune 
Touristique �.

N�anmoins, et contrairement aux anciens textes, l’attribution de cette d�nomination n’est plus 
p�renne, elle sera renouvelable, mais dans les conditions de droit commun.

Les avantages de la d�nomination de � Commune touristique � pour Beausoleil, sont de se 
pr�valoir d’un statut juridique sp�cifique distinguant la ville des autres communes pour la mise en œuvre 
de sa politique locale du tourisme : 
- accueil, information et promotion touristique, tendant � assurer la fr�quentation pluri-saisonni�re de la 
commune, 
- valorisation des ressources naturelles, patrimoniales, 
- organisation d’animations culturelles, d’activit�s de loisirs, sportives… 

C’est l’�tape obligatoire � franchir afin d’acc�der au label d’excellence de � station class�e de 
tourisme �, d’�viter ainsi toute discontinuit� dans cette labellisation et de conserver les avantages li�s � 
ce classement (droits de mutation, perception de la taxe de s�jour, etc). 

Le classement en station de tourisme a dor�navant un caract�re temporaire et sera valable pour 
une dur�e de 12 ann�es.

Par 30 Voix POUR du Groupe de la Majorit�, de l’Opposition Liste R. VIAL et de                      
M. F. TALLARIDA et 1 ABSTENTION de Mme B. HOURTIC, le Conseil Municipal demande � 
Monsieur le Pr�fet de bien vouloir accorder la d�nomination de � Commune Touristique � � la 
Commune de Beausoleil et autorise Monsieur le Maire � signer les actes et documents se rapportant � 
cette affaire.

M. M. ROMANGONI :

� Je me r�jouis de cette d�lib�ration. En revanche, cette derni�re va-t-elle induire une 
majoration des indemnit�s des Elus comme le pr�voit le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales ?

Mme S. PAGANI :

� Cette d�lib�ration n’apportera aucune majoration des indemnit�s d’Elus d�j� existantes.
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17 – � Mission de remplacement du CDG 06 � - Convention de mise � disposition de 
personnel

Le Centre de Gestion des Alpes-Maritimes (CDG06) propose aux collectivit�s, dans le cadre de 
l’article 25 de la Loi n� 84-53 du  26 janvier 1984, une � mission de remplacement � qui a pour but de 
recruter ou de mettre � disposition un personnel qualifi� pour pallier l’absent�isme momentan� d’agents 
territoriaux  ou pour faire face � des besoins occasionnels ou temporaires.

Dans le cadre de cette mission,  le Centre de Gestion des Alpes-Maritimes recrute l’agent 
rempla�ant et le met � disposition de la collectivit�. Il assure la gestion de ce personnel (s�lection des 
candidats adapt�s aux besoins exprim�s, contrat de travail,  visite m�dicale, assurance ch�mage, paie, 
cong� pay�s etc…) et sa mise � disposition aupr�s de la collectivit� eu �gard aux caract�ristiques du 
poste et � la dur�e de la mission � assurer.

La Commune aurait donc tout avantage � faire appel � cette � mission de remplacement �, 
compte tenu de la difficult� de recruter du personnel qualifi� dans de brefs d�lais et dans certains 
domaines d’activit�.

Le remplacement d’agents momentan�ment indisponibles pourrait �tre pourvu plus rapidement 
et les besoins occasionnels ou temporaires des services de la collectivit� satisfaits  pour assurer la 
continuit� du service public.

La  collectivit� rembourse les salaires, indemnit�s et les charges sociales, r�gl�s par le CDG06, 
aff�rents � la mission de l’agent recrut� ou mis � disposition,  major�s des frais de gestion � hauteur de 
12 % de la totalit� des sommes engag�es.

Pour profiter, le cas �ch�ant, de cette offre, la Commune se doit de conclure en amont avec le 
CDG06 une convention cadre de mise � disposition du personnel. La Collectivit� restera libre de recourir 
ou non au service de remplacement propos� par le centre de gestion.

A l’Unanimit�, le Conseil Municipal d�cide de recourir � la � mission de remplacement � 
propos�e par le Centre de Gestion des Alpes-Maritimes lorsque cela est n�cessaire pour assurer la 
continuit� du service public et autorise Monsieur le Maire � signer, au nom et pour le compte de la 
Commune, la convention cadre de mise � disposition du personnel et les �ventuels avenants permettant 
de requ�rir l’intervention de la � mission de remplacement � du Centre de Gestion des Alpes-Maritimes 
ainsi que toutes les pi�ces n�cessaires � l’ex�cution de la pr�sente d�lib�ration.

18 – Modifications du tableau des effectifs de la Commune – Cr�ation de 4 contrats 
aid�s

La collectivit� doit transcrire � travers la mise � jour du tableau des effectifs du personnel :
- L’�volution des besoins � satisfaire de l’ensemble des services municipaux en ad�quation avec les 
ressources de la collectivit�,
- La requalification des grades en fonction de la r�ussite aux concours ou examens professionnels de la 
fonction publique en coh�rence avec les fonctions r�ellement exerc�es.

Par 26 Voix POUR du Groupe de la Majorit� et de l’Opposition Liste B. HOURTIC et                       
5 ABSTENTIONS du Groupe de l’Opposition Liste R. VIAL, le Conseil Municipal d�cide les 
transformations, cr�ations et la souscription de 4 contrats aid�s suppl�mentaires CAE ou CAV ci-
dessous d�sign�es ; les cr�dits n�cessaires �tant pr�vus au Budget de la Commune  aux articles 
correspondants.
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MODIFICATIONS - TRANSFORMATIONS DE POSTES 

POSTES � TRANSFORMER POSTES APRES 
TRANSFORMATION OBSERVATIONS

Service Grade Service Grade

ESPACES 
VERTS

Agent de 
maitrise

ESPACES 
VERTS

Adjoint technique 
principal de 2�me classe

Annulation de la transformation de 
poste pr�vue � la d�lib�ration du             
4 juin 2009 suite � un report de 
promotion interne

POLICE 
MUNICIPALE

Agent de 
maitrise

Brigadier 

POLICE 
MUNICIPALE

Adjoint technique de 
1�re classe

Gardien

Annulation de la transformation de 
poste pr�vue � la d�lib�ration du              
4 juin 2009 suite � un report de 
promotion interne

Remplacement d’un brigadier ayant 
demand� sa mutation � compter du 
1er Aout 2009

ENFANCE VIE 
SCOLAIRE

Animateur CULTURE
ANIMATION 

Attach� Transformation d’un poste 
d’animateur vacant non affect� en un 
poste d’attach� compte  tenu de 
l’�mergence de nouveaux besoins 
dans d’autres secteurs d’activit�.

CREATIONS DE POSTES

Service Grade Observations

URBANISME ATTACHE TERRITORIAL Remplacement d’un d�part en retraite courant novembre 2009

SPORTS EDUCATEUR TERRITORIAL 
DES APS

R�ussite au concours d’un op�rateur qualifi� des APS

DRH REDACTEUR TERRITORIAL Candidature retenue par la CAP du CDG06 apr�s r�ussite � 
l’examen professionnel d’un fonctionnaire municipal au titre de 
la promotion interne

VIE SCOLAIRE REDACTEUR TERRITORIAL Candidature retenue par la CAP du CDG06 apr�s r�ussite � 
l’examen professionnel d’un fonctionnaire municipal au titre de 
la promotion interne
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Compte-rendu des actes pass�s en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT 

 Contrat en date du 10 avril 2009, re�u en Pr�fecture le 19 mai 2009.
La Ville de Beausoleil met � la disposition de la Soci�t� SCENIC PRODUCTION, la place de la 
Lib�ration les 13 et 14 juillet 2009, pour deux repr�sentations.
La Ville versera � ladite soci�t�, la somme de 9 495 € TTC.

 Contrat de cor�alisation en date du 6 mai 2009.
La Ville de Beausoleil met � la disposition de l’Association MONACO JAZZ CHORUS, le Th��tre 
Michel Daner, le 29 mai 2009, pour une repr�sentation.
La recette TTC sera int�gralement vers�e � ladite association (prix des places : 10 €).

 Contrat de cor�alisation en date du 8 juin 2009.
La Ville de Beausoleil met � la disposition de l’Association METAMORPH’THEATRE, le Th��tre 
Michel Daner, le 11 juin 2009, pour une repr�sentation.
La recette TTC sera int�gralement vers�e � ladite association (prix des places : 10 � 15 €).

 Contrat de vente en date du 24 juin 2009, re�u en Pr�fecture le 26 juin 2009.
La Ville de Beausoleil met � la disposition de la Soci�t� DTS SPECTACLES, la place de la Lib�ration le 
4 juillet 2009, pour une repr�sentation donn�e par LAAM.
La Ville versera � ladite soci�t�, la somme de 8 000 € TTC, aff�rente � la prestation de l’artiste.

 Contrat de vente en date du 24 juin 2009, re�u en Pr�fecture le 26 juin 2009.
La Ville de Beausoleil met � la disposition de la Soci�t� DTS SPECTACLES, la place de la Lib�ration le 
4 juillet 2009, pour une repr�sentation donn�e par LAAM.
La Ville versera � ladite soci�t�, la somme de 500 € TTC, aff�rente � la prestation du 
pr�sentateur/animateur.

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour la maintenance des installations de climatisation 
(march� n� 026-08).
Date d’effet : 28/10/08
Attributaire : CLIMATEC (98000 Monaco)
Montant du march� : Minimum 2 000 € HT - Maximum 8 000 € HT.

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour l’acquisition d’ouvrages scolaires et �ducatifs 
(march� n�027-08). 
Date d’effet : 06/10/08
Attributaire : NOUVELLE LIBRAIRIE FRANCAISE (06000 Nice)
Montant annuel : Minimum 6 000 euros HT, Maximum 24 000 euros HT.

 Location et maintenance d’une machine � affranchir sur 4 ann�es (march� n�028-08).
Date d’effet : 17/10/08
Attributaire : SATAS (92110 Clichy)
Montant annuel : 1 154,14 € TTC/par an

 Acquisition d’une laveuse (march� n�030-08).
Date d’effet : 28/10/08
Attributaire : BOSCHUNG (91018 Evry)
Montant annuel : 84 676,00 € TTC + 2 152,80 € TTC/Maintenance annuelle

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour l’ex�cution de travaux d’entretien et d’extension des 
volets roulants et stores (march� n�069-08).
Date d’effet : 15/12/08
Attributaire : SCS VIALE & Cie (98000 Monaco)
Montant annuel : Minimum 5 000 euros HT, Maximum 20 000 euros HT.
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 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour des prestations r�alis�es par un bureau de contr�le 
agr�� (v�rifications p�riodiques et installations �lectriques, gaz) (march� n�060-08).
Date d’effet : 06/11/08
Attributaire : BUREAU VERITAS (92400 Courbevoie)
Montant annuel : Minimum 5 000 euros HT, Maximum 20 000 euros HT.

 March� � bons de commande sur 3 ann�es pour l’impression du magazine communal (march�  n�062-
08). 
Date d’effet : 22/12/08
Attributaire : IMPRIMIX (06100 Nice)
Montant annuel : Minimum 10 000 euros HT, Maximum 40 000 euros HT.

 Fourniture et pose d’un split syst�me dans local Autocom Mairie (march� n� 072-08).
Date d’effet : 25/06/08
Attributaire : A.T. BAT  (06240 Beausoleil) 
Montant : 3 592,11  € TTC.

 Fourniture et location de motifs d’illumination de No�l 2008 (march� n�079-08).
Date d’effet : 05/11/08 
Attributaire BLACHERE ILLUMINATIONS (84400 Apt)
Montant : 10 559,66 € TTC.

 Pose et d�pose des motifs d’illumination de No�l 2008 (march� n�080-08).
Date d’effet : 05/11/08 
Attributaire GORDOLON LUMIERES (06340 DRAP)
Montant : 11 635,05 € TTC.

 March� � bons de commande sur 2 ann�es pour la maintenance de l’�clairage public (march�              
n� 081-08).
Date d’effet : 05/12/08 
Attributaire : INEO PROVENCE ET COTE D’AZUR (06517 Carros)
Montant annuel : Minimum 25 000 euros HT, Maximum 75 000 euros HT.

 Acquisition d’une armoire blind�e pour la police municipale (march� n� 082-08).
Date d’effet : 27/10/08 
Attributaire : CONFORTI SPA (Italie)
Montant : 5 649,90  € TTC.

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour la r�alisation de diverses op�rations de VRD (march�  
n�083-08). 
Date d’effet : 15/01/09
Attributaire : EUROVIA MEDITERRANEE  (06200 Nice)
Montant annuel : Minimum 90 000 euros HT, Maximum 180 000 euros HT.

 March� compl�mentaire au march� n�025-08 pour la pose d’un pi�zom�tre sur une dur�e de 6 mois et 
analyse des donn�es (parking Cursi) (march� n� 084-08).
Date d’effet : 19/01/09
Attributaire : ERG (06200 Nice)
Montant : 4 221,64 € TTC.

 Fourniture d’un �chafaudage roulant pour l’entretien des installations sportives (march� n�085-08).
Date d’effet : 19/12/08
Attributaire : SARL BCPE (34130 Mauguio)
Montant : 5 449,08 € TTC.
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 Fourniture et pose d’une climatisation r�versible de type multi split au guichet unique (march� n�086-
08).
Date d’effet : 24/11/08
Attributaire : CLIMATEC (98000 MONACO)
Montant : 8 348,08 € TTC.

 Acquisition de tables et chaises pour les manifestations au parc des sports Andr� Vanco (march� 
n�087-08).
Date d’effet : 10/02/09
Attributaire : VEDIF COLLECTIVITES (34510 Florensac)
Montant : 9 621,82 € TTC.

 Travaux de mise en conformit� des ascenseurs publics (march� n�088-08).
Date d’effet : 10/12/08
Attributaire : OTIS (06200 Nice)
Montant : 8 431,80 € TTC.

 Traitement phytosanitaire de la chenille processionnaire du pin  (mont des mules et  grima) (march� 
n�090-08).
Date d’effet : 23/10/08
Attributaire : ONF (06205 Nice)
Montant : 83 € HT/ha

 Traitement phytosanitaire de la chenille processionnaire du pin  (immeuble le malbousquet) (march� 
n�091-08).
Date d’effet : 23/10/08
Attributaire : CORPORANDY (06250 Mougins)
Montant : 750,13 € TTC.

 Acquisition d’un tracteur pour l’entretien du stade Andr� Vanco (march� n�093-08).
Date d’effet : 17/12/08
Attributaire : TRINITE MOTOCULTURE (06340 La Trinit�)
Montant : 7 990,00 € TTC.

 S�curisation et r�paration des falaises surplombant les columbariums du cimeti�re de Beausoleil – Lot 
n� 1 : s�curisation des falaises (march� n�094-08).
Date d’effet : 29/06/09
Attributaire : SISYPHE (06517 CARROS)
Montant Tranche ferme : 85 781,63 € TTC
Montant Tranche conditionnelle : 52 883,09 € TTC

 R�paration et consolidation de 10 jardini�res en b�ton (bd de la R�publique) 
(march� n�096-08).
Date d’effet : 28/01/09
Attributaire : NATIVI TP (06800 Cagnes sur Mer)
Montant : 30 807,76 € TTC.

 Acquisition d’ordinateurs, de logiciels et prestations de maintenance pour les services communication 
et culturel  (march� n�097-08).
Date d’effet : 24/12/08
Attributaire : MEDIA COMPUTERS (98000 Monaco)
Montant : 17 424,52 € TTC + 1 136,20 € TTC maintenance annuelle

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour la blanchisserie (march� n�098-08).
Date d’effet : 12/12/08
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Attributaire : LA LAVANDIERE (06500 Menton)
Montant annuel : Minimum 700 euros HT, Maximum 2 100 euros HT.

 Mission de contr�le technique pour les march�s de travaux d’am�nagement des terrasses des � Jardins 
d’Elisa �  (march� n�102-08).
Date d’effet : 12/02/09
Attributaire : APAVE (06200 Nice)
Montant : 4 520,88 € TTC.

 Mission de Coordination en mati�re de s�curit� et de protection de la sant� pour les march�s de 
travaux d’am�nagement des terrasses des � Jardins d’Elisa �  (march� n�103-08).
Date d’effet : 11/02/09
Attributaire : SPS (13500 Martigues)
Montant : 1 913,60 € TTC.

 Exhumation et recueil de case d’enfeu non renouvel� � vider en vu de la revente  (march�                  
n�001-09).
Date d’effet : 21/04/0SARL MAZZOLA (06000 Nice)
Montant : 8 515,52 € TTC.

 March� � bons de commande sur 4 ann�es pour l’entretien, l’am�lioration et l’extension des 
installations �lectriques de la ville  (march� n�002-09).
Date d’effet : 19/05/09
Attributaire : SNEF (06200 Nice)
Montant annuel : Minimum 10 000 euros HT, Maximum  40 000 euros HT.

 March� � bons de commande sur 3 ann�es pour la distribution du magazine communal (march� 
n�003-09).
Date d’effet : 24/04/09
Attributaire : ADREXO (06600 Antibes)
Montant annuel : Minimum 4 000 euros HT, Maximum  16 000 euros HT.

 Fourniture et livraison de compositions florales pour l’ann�e 2009  (march� n�004-09).
Date d’effet : 11/06/09
Attributaire : RICHARD ELIANE FLEURS (06240 Beausoleil)
Montant : 7 990 € TTC (estimatif annuel)

 Fourniture d’�quipements �lectriques pour la remise aux normes d’installations provisoires pour les 
manifestations (march� n�008-09).
Date d’effet : 13/05/09
Attributaire : SERMES SA (67025 Strasbourg)
Montant : 3 816,63 € TTC.

 Mission d’expertise de documents dans le cadre de l’�laboration d’un PAE
(march� n�009-09).
Date d’effet : 18/02/09
Attributaire : SETOR (06200 Nice)
Montant : 1 674,40 € TTC.

 Travaux de sablage humide des dalles en b�ton poli du centre ville (march� n�010-09).
Date d’effet : 24/03/09
Attributaire : BIOGOM HYDROGOMMAGE (83600 Fr�jus)
Montant : 8 372,00 € TTC.
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 March� compl�mentaire au march� n�010-09 pour travaux de sablage humide des dalles en b�ton poli 
des trottoirs du centre ville (march� n� 005-09).
Date d’effet : 15/04/09
Attributaire : BIOGOM HYDROGOMMAGE (83600 Fr�jus)
Montant : 6 613,88 € TTC.

 Assistance � ma�tre d’ouvrage – cr�ation d’un centre culturel au 6/8 G�n�ral de Gaulle (march� 
n�011-09).
Date d’effet : 09/04/09
Attributaire : GESCEM (06903 Sophia Antipolis)
Montant : 40 006,20 € TTC.

 Mission de contr�le technique relative aux travaux de r�habilitation de l’H�tel de Ville 
(march� n�012-09).
Date d’effet : 17/03/09
Attributaire : BUREAU VERITAS (06200 Nice)
Montant : 4 508,92 € TTC.

Maintenance d’un aquarium pour une dur�e de 3 ans (march� n�013-09).
Date d’effet : 01/04/09
Attributaire : AQUA MARCHE (06190 Roquebrune Cap Martin)
Montant : 2 000,00 € TTC/ par an.

Maintenance technique pour l’entretien des horloges pour une dur�e de 3 ans
(march� n�014-09).
Date d’effet : 16/03/09
Attributaire : BRIAN (06200 Nice)
Montant : 542,98  € TTC.

Travaux de mise en place d’ascenseurs et d’am�nagement d’aires de jeux et de d�tente sur les terrasses 
des Jardins d’Elisa
Lot n� 1 : Ascenseurs (march� n� 022-09)
Date d’effet : 19/05/09
Attributaire : THYSSENKRUPP (06700 ST Laurent du Var)
Montant : 126 620,52 € TTC
Lot n� 2 : Plantations, arrosage (march� n� 023-09)
Date d’effet : 07/05/09
Attributaire : BOTANICA (06300 NICE)
Montant : 9 239,70 € TTC
Lot n� 3 : Electricit� – T�l�phone (march� n� 024-09)
Date d’effet : 12/05/09
Attributaire : INEO PROVENCE ET COTE D’AZUR (06517 CARROS)
Montant : 43 827,66 € TTC
Lot n� 4 : Dallage et b�ton (march� n� 025-09)
Date d’effet : 12/05/09
Attributaire : MB CONSTRUCTIONS (06510 GATTIERES)
Montant : 47 293,43 € TTC
Lot n� 5 : Jeux, mobilier urbain et sols souples (march� n� 026-09)
Date d’effet : 12/05/09
Attributaire : CITEC (92737 NANTERRE)
Montant : 114 911,58 € TTC
Lot n� 6 : D�coupage de b�ton arm� (march� n� 027-09)
Date d’effet : 12/05/09
Attributaire : FORBETON SUD (06510 CARROS)
Montant : 7 630,48 € TTC
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Lot n� 7 : M�tallerie, serrurerie (march� n� 028-09)
Date d’effet : 12/05/09
Attributaire : MD ALUMINIUM (06300 NICE)
Montant : 42 709,76 € TTC

Travaux de ravalement de fa�ade du � Palais Flora � au 6/8 De Gaulle, des grilles du march� Gustave 
Eiffel et de la fa�ade de la copropri�t� � Bella Vista � sises boulevard de la R�publique (march� n�029-
09).
Date d’effet : 16/04/09
Attributaire : INSOBAT (98000 Monaco)
Montant : Tranche conditionnelle : 1 184.18 € TTC.

Tranche ferme : 8 461.74 € TTC.

R�habilitation appartement communal � Les Terrasses � lot 1 (march� n�030-09).
Date d’effet : 16/03/09
Attributaire : SME (98000 Monaco)
Montant : 2 549.93 € TTC.

R�habilitation appartement communal � Les Terrasses � lot 2 (march� n�031-09).
Date d’effet : 16/03/09
Attributaire : INSOBAT (98000 Monaco)
Montant : 10 443.60 € TTC.

Installation de stores bannes ext�rieurs groupe scolaire des cigales (march� n�035-09).
Date d’effet : 11/05/09
Attributaire : FERMETURES ET STORES DU SUD EST (06730 St Andr�)
Montant : 71 933,42 € TTC

Acquisition logiciel multi structures Guichet unique (march� n�042-09).
Date d’effet : 12/06/09
Attributaire : DEFI INFORMATIQUE (75003 Paris)
Montant : 3 879,15 € TTC (logiciel et licences) + 1 487,15 € TTC (formation)

Remplacement de vitrages cass�s �cole des Cigales (march� n�043-09).
Date d’effet : 16/06/09
Attributaire : RIVIERA MIROITERIE (06500 Menton)
Montant : 7 821,16 € TTC

 Travaux de r�habilitation de l’h�tel de ville concernant le r�am�nagement du service Etat Civil au rez-
de-chauss�e et l’am�nagement des bureaux des adjoints au 1er �tage
Lot n� 1 : D�molition, ma�onnerie, cloisons, �tanch�it�s (march� n� 044-09)
Date d’effet : 08/06/09
Attributaire : OREZZA (98000 Monaco)
Montant : 52 885,92 € TTC
Lot n� 2 : Menuiserie aluminium (march� n� 045-09)
Date d’effet : 11/06/09
Attributaire : G2S/SEPARALU (06510 Carros)
Montant : 26 666,26 € TTC
Lot n� 3 : Menuiserie bois (march� n� 046-09)
Date d’effet : 08/06/09
Attributaire : OREZZA (98000 MONACO)
Montant : 53 042,60 € TTC
Lot n� 4 : Electricit� (march� n� 047-09)
Date d’effet : 08/06/09
Attributaire : SQUARELECTRIC (98000 Monaco)
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Montant : 52 444,76 € TTC
Lot n� 5 : Plomberie, VMC (march� n�048-09)
Date d’effet : 11/06/09
Attributaire : SARL BOTTE ET ROUX (06390 Ch�teauneuf-Villevieille)
Montant : 6 668,14 € TTC
Lot n� 6 : Peinture – Faux plafond – Parquet (march� n� 049-09)
Date d’effet : 29/06/09
Attributaire : NEW FLAME (06700 St Laurent du Var)
Montant : 43 822,64 € TTC

 Mission de Coordination en mati�re de s�curit� et de protection de la sant� pour les march�s de 
travaux de r�habilitation de l’h�tel de ville (march� n�050-09).
Date d’effet : 08/06/09
Attributaire : BUREAU VERITAS (06200 Nice)
Montant : 1 991,34 € TTC

Mission d’assistance � la r�daction du cahier des charges des assurances en vue lancement proc�dure 
appel d’offres ouvert et assistance � l’analyse des offres (march� n�051-09).
Date d’effet : 08/04/09
Attributaire : SOPHIA AUDIT ASSURANCES (06530 St C�zaire/Siagne)
Montant : 2 990,00 € TTC

Fourniture et pose de plaques de fermetures (march� n�053-09).
Date d’effet : 16/05/09
Attributaire : MAZZOLA (06000 Nice)
Montant : 1 999,71 € TTC.

 March� compl�mentaire au march� n� 097-08 pour la fourniture d’ordinateurs Mac au service culturel 
(march� n� 054-09).
Date d’effet : 03/06/09
Attributaire : MEDIA COMPUTERS (98000 MONACO)
Montant : 7 330,28 € TTC pour la fourniture

4 623,74 € TTC pour les logiciels.       

Mise en s�curit� de la verri�re du Palais Flora au 6/8 De Gaulle (march� n�055-09).
Date d’effet : 18/09/09
Attributaire : STAB (98000 Monaco)
Montant : 6 518,20 € TTC

Am�nagement de 4 m�ts d’�clairage suppl�mentaires au Stade Andr� Vanco
(march� n�056-09).
Date d’effet : 01/07/09
Attributaire : Groupement NARDELLI TP/GORDOLON LUMIERES (06340 DRAP)
Montant : 18 411,10 € TTC

Fourniture et pose de cl�tures rigides et de portillons m�talliques �cole Jean Jaur�s et Groupe scolaire 
des Cigales (march� n�057-09).
Date d’effet : 02/07/09
Attributaire : CL�TURES DU LITTORAL (06600 ANTIBES)
Montant : 15 514,51 € TTC
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Intervention spontan�e de M. Michel LEFEVRE :

� Avant que Monsieur le Maire ne l�ve la s�ance, je souhaiterais, si vous le permettez, intervenir 
sur le dossier de l’antenne-relais aux Moneghetti.

Par question orale du 4 juin 2009, le Groupe B. HOURTIC/F. TALLARIDA attirait l’attention 
du Conseil Municipal sur l’absence d’antenne-relais au quartier des Moneghetti, suite � la suppression de 
celle situ�e sur le toit du Coll�ge Bellevue depuis 15 ans et sur l’urgence de trouver un nouveau site 
d’implantation.

J’ai �tudi� le dossier et � ce jour deux sites semblent pouvoir accueillir ce type d’�quipement, � 
savoir :

 le toit du transformateur situ� � Grima
 les r�servoirs situ�s � la Bordina.

Je souhaiterais, avant d’engager la moindre d�marche, avoir l’avis du Conseil sur ces deux 
sites. �

 Assentiment unanime du Conseil sur le choix de l’une ou l’autre des propositions d’installation.

S�ance lev�e � 19 heures 50.

Beausoleil, le 18 ao�t 2009 

G�rard SPINELLI,
Maire


